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L’an deux mille vingt-trois, le vingt-neuf septembre, à dix heures, le Conseil Municipal de Saint-Nazaire s’est réuni 
sous la présidence de M. David SAMZUN, Maire. 
 
Étaient présents : 
M. David SAMZUN, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Xavier PERRIN, Mme Céline PAILLARD, M. Jean-Luc 
SÉCHET, Mme Lydie MAHÉ, M. Christophe COTTA, Mme Dominique TRIGODET, M. Michel RAY, Mme Béatrice 
PRIOU, Mme Emmanuelle BIZEUL, M. Alain GEFFROY, Mme Stéphanie LIPREAU, M. Alain MANARA, Mme 
Maribel LÉTANG-MARTIN, M. Saïd MERNIZ, Mme Noëlle RUBEAUD, M. Frédéric LECOMTE, M. Jean-Luc 
GUYODO, Mme Fabienne DEFOY, M. Eddy LE CLERC, Mme Anne DECOBERT, Mme Martine DARDILLAC, Mme 
Pascale HASSANE, Mme Betty GALIOT, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, Guillaume BURBAN, Mme Anne-Laure 
GAYAUD-FRENOY, Mme Anne-Sophie PERRAIS, M. Mathieu FAILLER, M. Sylvain PEYRON, M. Dennis OCTOR, 
M. François BILLET, M. Philippe CAILLAUD, M. Gwenolé PERONNO, Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE, M. Cédric 
TURCAS, Mme Hanane REBIHA, M. Franck HORN 
 
Absents excusés mais ayant donné procuration à un membre du Conseil Municipal : 

Sarah TRICHET-ALLAIRE donne pouvoir à Philippe CAILLAUD (à partir de 14h), Alain MANARA donne pouvoir à 
Emmanuelle BIZEUL (à partir de 14h), Jean-Marc ALLAIN donne pouvoir à Céline GIRARD-RAFFIN, Lydia 
MANTZOUTSOS donne pouvoir à Christophe COTTA, Julie POUSSIER donne pouvoir à Stéphanie LIPREAU, 
Jean-Christophe LACELLE donne pouvoir à Dennis OCTOR, Anne-Laure GAYAUD-FRENOY donne pouvoir à 
Béatrice PRIOU (à partir de 13h), Fabienne DEFOY donne pouvoir à Noëlle RUBEAUD (à partir de 13h), Martine 
DARDILLAC donne pouvoir à Lydie MAHÉ (à partir de 13h), Eric PROVOST donne pouvoir à Pascale HASSANE 
(à partir de 13h30), Sylvain PEYRON donne pouvoir à Mathieu FAILLER (à partir de 14h30), Magali FENECH 
donne pouvoir à François BILLET, Capucine HAURAY donne pouvoir à Cédric TURCAS, Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL 
donne pouvoir à Hanane REBIHA, Olivier BLECON donne pouvoir à Gwenolé PERONNO. 

 
Étaient absents (excusés) : 
M. Zine-Eddine BIBAH  
 
Étaient absents : 
 
 
Secrétaire de séance : Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, a été désigné(e) en qualité de Secrétaire de Séance et 
a déclaré accepter cette fonction. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 49 
Quorum : 25  



David SAMZUN 

Je vais vous donner lecture d’un nombre de pouvoirs conséquent que j’ai en ma possession : 

- Sarah TRICHET-ALLAIRE à Philippe CAILLAUD à partir de 14h ; 
- Alain MANARA à Emmanuelle BIZEUL à partir de 14h ; 
- Jean-Marc ALLAIN à Céline GIRARD-RAFFIN ; 
- Lydia MANTZOUTSOS à Christophe COTTA ; 
- Julie POUSSIER à Stéphanie LIPREAU ; 
- Jean-Christophe LACELLE à Dennis OCTOR ; 
- Anne-Laure GAYAUD-FRENOY à Béatrice PRIOU à partir de 13h ; 
- Fabienne DEFOY à Noëlle RUBEAUD à partir de 13h ; 
- Martine DARDILLAC à Lydie MAHÉ à partir de 13h ; 
- Eric PROVOST à Pascale HASSANE à partir de 13h30 ; 
- Sylvain PEYRON à Mathieu FAILLER à partir de 14h30 ; 
- Magali FENECH à François BILLET ; 
- Capucine HAURAY à Cédric TURCAS ; 
- Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL à Hanane REBIHA. 
- Olivier BLECON à Gwenolé PERONNO 

Je vous fais l’appel nominal : 
 

M. David SAMZUN, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Xavier PERRIN, Mme Céline PAILLARD, M. Jean-
Luc SÉCHET, Mme Lydie MAHÉ, M. Christophe COTTA, Mme Dominique TRIGODET, M. Michel RAY, 
Mme Béatrice PRIOU, M. Jean-Marc ALLAIN a donné pouvoir, Mme Emmanuelle BIZEUL, M. Alain GEFFROY, 
Mme Stéphanie LIPREAU, M. Alain MANARA, Mme Maribel LÉTANG-MARTIN, M. Saïd MERNIZ, 
Mme Noëlle RUBEAUD, M. Frédéric LECOMTE, M. Jean-Luc GUYODO, Mme Fabienne DEFOY, 
M. Eddy LE CLERC, Mme Anne DECOBERT, Mme Martine DARDILLAC, Mme Pascale HASSANE, 
M. Éric PROVOST a donné pouvoir, M. Zine-Eddine BIBAH (absent sans pouvoir), M. Jean-Christophe LACELLE 
a donné pouvoir, Mme Betty GALIOT, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, Mme Lydia MANTZOUTSOS a donné 
pouvoir, M. Guillaume BURBAN, Mme Anne-Laure GAYAUD-FRENOY, Mme Anne-Sophie PERRAIS, 
M. Mathieu FAILLER, M. Sylvain PEYRON, M. Dennis OCTOR, M. Franck HORN, Mme Julie POUSSIER a donné 
pouvoir, M. François BILLET, M. Philippe CAILLAUD, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL a donné pouvoir, 
M. Olivier BLÉCON a donné pouvoir, M. Gwenolé PERONNO, Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE, 
M. Cédric TURCAS, Mme Capucine HAURAY a donné pouvoir, Mme Hanane REBIHA et Mme Magali FENECH a 
donné pouvoir. 

 

Désignation du secrétaire de séance 

 
David SAMZUN 

Dans l’ordre du tableau, je vous propose comme secrétaire de séance, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ que je 
remercie d’accepter. Merci à vous de cette désignation acceptée. 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 30 juin 2023 

David SAMZUN 

L’approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 30 juin. Y a-t-il des remarques, des prises de 
parole sur ce procès-verbal ? Je n’en ai pas. Vous me donnez acte de la transmission de cette communication ? 
Je vous en remercie. 

compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations du Maire 

David SAMZUN 

Comme d’habitude, il y a le compte-rendu des décisions prises dans le cadre des délégations du Maire. Elles vous 



ont été transmises. Y a-t-il des demandes de parole ? J’en vois une. M. CAILLAUD, allez-y. 

Philippe CAILLAUD 
Bonjour à toutes et tous. cher·es Collègues, M. le Maire, communiquer - communiquer - communiquer - le mot 
politique ici dans notre Ville jusqu’au sommet de l’État semble n’avoir que cette unique préoccupation. Les 
oppositions sont bien évidemment réduites à cette unique posture, contrairement aux majorités qui, elles, peuvent 
aussi faire. 

Est-ce que pour autant la communication des politiques au pouvoir reflète véritablement leur action ? Non. Elle est 
devenue que du marketing et est très loin de l’information. Ce qui est incontestablement admis par nos concitoyens 
pour le cas Macron, ne devrait-il pas être, également peut-être, pour notre Ville Saint-Nazaire ? La communication 
c’est tout d’abord des moyens. Les moyens humains sont regroupés dans un service nommé communication et 
attractivité. Il s’est vu renforcer dans ses effectifs d’une manière très importante durant cette mandature et le cabinet 
du maire est lui aussi pléthorique. Durant les trois mois d’été, M. le Maire a pris plusieurs décisions concernant les 
marchés communication pour un montant total minimum de 288 775 € et un maximum de 952 500 €, un petit 
million. Ces montants ne reflètent que partiellement le budget global consacré à cet effort marketing. 

La communication, c’est aussi une affaire de méthode. M. le Maire fait le mercredi avant chaque Conseil une 
conférence de presse pour annoncer les résultats de vote qui n’ont pas encore eu lieu. C’est sa méthode qui 
démontre bien tout le respect qu’il a pour notre institution, le Conseil municipal. 

À l’occasion de ce Conseil, nous franchissons une étape. Non seulement il anticipe le marketing de décision qui 
n’ont pas encore été prises mais il annonce une subvention sans qu’elle soit dans le dossier qui est transmis aux 
conseillers sept jours avant le Conseil, sans même que celle-ci ait été évoquée durant les commissions. Plusieurs 
articles ont donc relayé l’adoption d’une subvention exceptionnelle de 24 000 € aux associations caritatives. Elle 
est bien sûr nécessaire et sans doute plutôt dérisoire au regard de la montée généralisée de la précarité. Donc, 
cette subvention dans son montant et son annonce, ressemble beaucoup à de la communication réparatrice d’un 
oubli, d’une mission, d’un aveuglement. 

M. le Maire, votre vision pour la Ville se réduit à son attractivité, comme nous allons le voir durant les délibérations 
qui vont suivre ce jour, celles que nous avons eues et celles que nous aurons jusqu’à la fin de votre mandat. La vie 
quotidienne des habitants de notre Ville n’arrive qu’en second plan de cette obsession et devrait selon vous être 
résolue par cette attractivité. La réalité est tout autre ; la détresse de nos concitoyens est réelle ; elle se concrétise 
par la sollicitation accrue des différentes structures qui essaient de l’endiguer, mais aussi par les événements de 
cet été. 24 000 €, c’est déjà ça mais c’est peu comme je disais, et c’est bien une véritable refonte des orientations 
politiques sociales de notre Ville à laquelle nous aspirons. 24 000 €, c’est bien peu, aussi, au regard des marchés 
que vous avez commandés cet été pour un montant de 20 775 € au nom du service communication et attractivité. 

M. le Maire s’est payé un sondage auprès de la société TMO pour évaluer notre perception, nous Nazairiennes et 
Nazairiens, des politiques publiques et de l’action municipale. M. le Maire, cette dépense démontre que vous vous 
préoccupez beaucoup de votre image et que cette préoccupation vaut bien la dépense de plusieurs dizaines de 
milliers d’euros de notre collectivité. Mais sincèrement, est-elle vraiment à propos par les temps qui courent ? 

Bien évidemment, nous vous demandons en toute transparence que nous soient transmis les résultats de cette 
enquête. Je vous remercie. 

David SAMZUN 

Je ne répondrai pas sur tout parce que sincèrement, je crois – vu de chez moi en tout cas – que ça ne le mérite 
pas. Les 24 000 € dont la délibération est sur table sont le fruit de vos commentaires. Ce sont les vôtres. Et le fruit 
d’une rencontre entre mon adjointe aux affaires sociales, Mme TRIGODET, et les associations que vous trouvez 
au sein du carrefour des solidarités, dont l’estimation des besoins a été – j’ai envie de dire – validée entre ces 
acteurs associatifs, que je remercie encore une fois et la collectivité, ce qui fait que nous avons décidé, j’ai décidé 
de mettre cette délibération sur table afin qu’elle puisse être votée ce jour. J’espère qu’elle pourra faire l’unanimité 
de ce Conseil municipal, en tout cas la majorité, je n’en doute aucunement. Donc, par respect vis-à-vis de la presse, 
je l’ai annoncé, c’est vrai comme à chaque fois, le mercredi un point presse est fait en disant les délibérations qui 



sont présentées au Conseil municipal. Vous avez la liberté de voter ce que vous souhaitez, bien entendu. 

Le deuxième point sur le sondage. Vous avez omis un élément important, Monsieur, je le fais tous les ans, avec la 
même boîte qui s’appelle TMO, mais il y a des choses que je ne comprends pas trop dans vos propos. Vous êtes 
souvent le chantre mais vous changez de temps en temps suivant les circonstances, de la consultation citoyenne, 
de la participation, faut écouter, etc… et quand on le fait, y compris de façon scientifique et non pas de bistrot du 
commerce, vous avez ce type d’intervention. Alors je vous le dis : jusqu’à mars 2026, tous les ans, à cette période 
de l’année, septembre-octobre, il y aura un sondage réalisé par TMO, que ça vous plaise ou pas. 

Philippe CAILLAUD 
En aurons-nous les résultats ? 

David SAMZUN 

Oh, je verrai ce que m’impose le droit. Sachez que les résultats, Monsieur, au moment où je vous parle, je ne les 
ai même pas moi-même. 

Philippe CAILLAUD 
Donc, il y en a peut-être en 2022-21-20 ? 

David SAMZUN 

Ça, Monsieur, quand vous êtes membre d’une majorité municipale, vous pilotez les affaires et je fais bien ce que 
je souhaite sur ces sujets-là de façon extrêmement transparente. Donc, des sondages, vous savez depuis que je 
fais de la vie politique et lorsque Joël BATTEUX était à cette place, je vous le dis aussi, vous pourrez me critiquer, 
j’ai demandé à commander 49 livres pour que la Ville vous offre la biographie de Joël BATTEUX. Des sondages 
d’opinion existaient. Je crois que c’est la réalité dans toutes les collectivités locales. 

Mais vous êtes si inquiet de mon image. 

Philippe CAILLAUD 
Point du tout. 

David SAMZUN 

Ce que vous laissez entendre c’est que ce sondage ne serait que l’image du Maire ou de sa majorité municipale. 
Il y a plein d’autres questions sur ces sujets. Et je m’en sers aussi pour vérifier parfois les ressentis, des intuitions, 
des retours de la population de façon scientifique et donc, on interroge les politiques publiques diverses et variées. 
Je crois que les questions sur mon image, il peut y en avoir peut-être une, deux, je ne sais pas, je n’ai même plus 
les questions. Mais j’attends les résultats, non pas avec impatience, mais avec sérénité, Monsieur. 

  



AFFAIRES RESERVEES A M. LE MAIRE 
 

1 - Centre Communal d’Action Sociale - Désignation d’un·e représentant·e au Conseil d’administration. 

David SAMZUN 

Le Centre Communal d’Action Sociale, il s’agit de désigner un représentant au Conseil d’administration puisque, 
par délibération en date du 03 juillet 2020, le Conseil municipal avait élu Mme Capucine HAURAY membre du 
Conseil d’administration du CCAS. Cette dernière nous a fait part de son choix de démissionner de ce mandat. 
Donc, je vous propose, puisque l’opposition nous fait cette proposition, de remplacer Mme Capucine HAURAY par 
M. Gwenolé PERONNO. 

Y a-t-il des prises de parole ? Non. Le vote est ouvert et je vous propose de voter pour, bien évidemment. 

M. BURBAN ne prend pas part au vote ? Vous allez faire un incident de séance, vous êtes obligé de faire des 
sondages après.  

On considère qu’il a donc 47 votants, qu’il y a unanimité. (problème technique du boitier de vote de M. PROVOST) 

  



2 - Fonds de dotation « Mécènes à Saint-Nazaire » - Création et approbation des statuts. 

David SAMZUN 

Le fonds de dotation des mécènes à Saint-Nazaire. Là aussi vous l’avez vu, j’en ai profité lors de ce point presse 
comme tous les mercredis de rassembler quelques mécènes présents et qui ont bien voulu venir. Ce fonds, je vous 
le précise, est le fruit d’un travail que nous avions souhaité enclencher dès le début de cette mandature et qui a 
été plus compliqué au regard du Covid. J’ai donc rassemblé régulièrement des acteurs économiques, qu’il soit 
industriel, qu’il soit dans le tertiaire, qu’il soit dans le monde de la promotion immobilière, bref toutes celles et ceux 
qui travaillent et qui nous font travailler à Saint-Nazaire. Je les ai réunis – un fonds de dotation, vous avez la 
délibération, je ne vous la lis pas – répond bien à des caractéristiques juridiques extrêmement importantes. Nous 
nous sommes retrouvés avec toutes celles et ceux qui souhaitent y participer et ils ont retenu, nous avons retenu, 
après ces échanges que ce fonds a vocation à accueillir des soutiens, des interventions auprès de quatre points : 
l’art dans l’espace public ; un autre point Saint-Nazaire, Ville d’art et d’histoire, c’est la valorisation de son patrimoine 
du 20e siècle, la transition écologique et la biodiversité et ce sont de grands événements festifs et populaires. 

C’est donc du mécénat. Je tiens, comme je l’ai dit, à remercier ces entreprises qui sont au nombre de 12 aujourd’hui 
à rentrer, par des signatures de conventions à durée de trois ans, avec un versement de 25 000 €. Ce qui fait que 
chaque entreprise versera donc 75 000 €. Je présiderai ce comité de mécénat en précisant bien que ce ne sont 
pas ces mécènes qui viendront pallier et financer des actions, des politiques publiques, des investissements que 
nous avons prévus, qui sont dans le projet stratégique. 

Sur cette délibération, y a-t-il des prises de parole ? 

François BILLET 
Bonjour à toutes, bonjour, M. le Maire. On s’interroge : sommes-nous vraiment dans un Conseil municipal de 
gauche ? Vous nous proposez une délibération pour la création d’un fonds de dotation alimenté par des entreprises 
locales et qui a pour objet d’intervenir sur l’art dans l’espace public, la valorisation du patrimoine du 20e siècle, la 
transition écologique, la biodiversité, les grands événements festifs et populaires. Ce fonds de dotation permettra 
aux entreprises donatrices d’assurer sous la présidence du Maire, la gouvernance et les choix d’affectation de ces 
dons. Vous donnez aux entreprises la possibilité d’intervenir sur les politiques publiques locales. C’est sidérant ! 

Ne pensez-vous pas que le libéralisme économique que nous supportons, depuis bien trop longtemps, est 
largement responsable de la destruction de la nature et ne s’occupe guère du bien-être humain et vous envisagez 
de donner aux entreprises un pouvoir sur la Politique de la Ville. Vous participez à cette dérive droitière que l’on 
observe aujourd’hui. 

Bernard ARNAULT a une fortune qui équivaut au budget de la France. Il est aussi puissant que MACRON. 
Elon MUSK empêche les Ukrainiens de bombarder la flotte russe en bloquant ses réseaux de communication. 
BOLLORE s’empare de média pour diffuser ses idées d’extrême droite. Ce que vous proposez n’est pas le même 
ordre de grandeur, bien sûr, mais cela procède de la même logique : c’est une politique de droite macronienne qui 
consiste à donner encore plus de pouvoir politique aux entreprises. Pour nous, c’est au Conseil municipal de 
décider de la politique culturelle et écologique, patrimoniale, festive. Ce n’est pas aux entreprises. 

Sur le fond, on peut tout d’abord s’interroger sur le mécénat d’entreprises. Cet argent, c’est le fruit du travail des 
salariés et qui décide de son affectation ? C’est le patron qui, par ce biais, souhaite peut-être donner une image 
de responsabilité sociale et environnementale de son entreprise aux salariés et à la population. Greenwashing ? 
Social washing ? Ces entreprises ne feraient-elles pas mieux avec cet argent d’améliorer les salaires, les conditions 
de travail ou encore de mettre en place un plan de prévention environnementale afin de protéger la santé de ses 
salariés et de la population ? C’est d’actualité avec le scandale Yara. Envisagez-vous que Yara participe à ce 
fonds ? 

Concernant le mécénat, nous précisons que nous n’interrogeons pas la possibilité de donner à une entreprise de 
pratiquer le mécénat avec la déduction fiscale de 60 % qui est lié. C’est un autre débat. Donc si on accepte le 
mécénat, en aucun cas le don de cet argent ne doit donner un quelconque pouvoir de décision sur la Politique de 
la Ville à l’entreprise donatrice. Nos entreprises disposent d’une multitude de possibilités pour faire des dons : dans 



le sport, au théâtre, aux escales, aux assises environnementales comme Bretagne Vivante ou la LPO, à des 
associations de solidarité, associations du patrimoine, etc, etc…. Mais en aucun cas, cela ne doit donner aux 
entreprises donatrices un pouvoir sur les actions de ces associations. Chaque structure est autonome et mène sa 
politique. 

Deuxième chose. Je voulais vous parler d’une destination possible du fonds de dotation. Le fonds de dotation est 
une structure juridique très intéressante. Cela permet effectivement de collecter des fonds avec l’avantage fiscal 
en l’affectant à une cause : projet, social, culturel, écologique. Il permet par exemple d’acquérir un bien immobilier 
qui sera dévolu à cette cause et ce bien immobilier est ainsi gelé et sort du marché de l’immobilier. Vous connaissez 
le manque de capacité d’hébergement sur notre territoire. Eh bien, nous vous proposons d’appeler ce fonds les 
maisons solidaires. Il servirait à acquérir des logements pour accueillir tous les précaires sans domicile ou mal 
logés. Ainsi, ces logements appartiendraient à ce fonds dont la finalité serait gravée dans un projet d’accueil et 
dont les membres du Conseil d’administration auraient le devoir de veiller au respect du cahier des charges du 
projet, la gestion quotidienne pouvant être assurée par une association. C’est un exemple et nous pouvons en 
trouver bien d’autres, mais surtout ne donnez pas aux entreprises un pouvoir, aussi modeste soit-il, sur la Politique 
de la Ville. Franchement, nous ne comprenons pas cet aveuglement, avec les valeurs de la gauche, dont nous 
nous réclamons toutes et tous ici. 

Nous en appelons à chacune et à chacun d’entre vous, pour ne pas ouvrir la porte à un quelconque pouvoir des 
entreprises sur la politique culturelle, patrimoniale, écologique et festive de la Ville en mettant en place ce fonds de 
dotation. Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci, Monsieur. M. TURCAS, vous avez la parole. 

Cédric TURCAS 
Cher·es Collègues, je voudrais dans un premier temps vous remercier de soumettre cette délibération au Conseil. 
En effet, jusqu’à ce que le dossier municipal nous soit transmis, il y a une semaine, on n’avait pas imaginé un seul 
instant qu’une telle délibération nous soit soumise ce jour, comme quoi, dans ce monde un peu fou où tout 
s’accélère, où tout se délite aussi, ce monde liquide selon certaines expressions, tout peut arriver à n’importe quel 
moment. 

Merci d’abord de nous offrir au travers de cette délibération une lecture très nette du virage politique qui s’opère 
dans cette majorité. Ce mécénat vient concrètement avaliser une démarche à l’œuvre depuis votre élection et nous 
permet de dessiner, puisque la période s’y prête, un bilan de mi-mandat qui va ravir – n’en doutons pas – les 
citoyens et citoyennes qui pensaient avoir élu une majorité de gauche, mais aussi celles et ceux qui pensaient de 
bonne foi participer à une équipe à tant soit peu de gauche. Ainsi donc, si demain cette délibération est adoptée, 
la culture, le patrimoine et a fortiori l’espace public se verraient pour partie, en tout cas, confier à un fonds de 
dotation privé : les mécènes, qui auraient le loisir de choisir les projets pertinents au regard de leurs intérêts dans 
tous ces domaines. En d’autres termes, et pour que tout le monde comprenne bien de quoi il s’agit, le patronat 
local se dote avec l’assentiment de la collectivité d’un formidable outil de propagande couvrant largement l’espace 
public nazairien, mais aussi les politiques culturelles. Nous venons de franchir là un cap dans la libéralisation et le 
merchandising de Saint-Nazaire. Filer les clés de la Culture, du Patrimoine et de l’espace public au patronat 
industriel local, sous couvert de transition écologique, avouez que c’est renversant. 

Nous avons hâte de voir la prochaine promotion de la marque de Saint-Nazaire après les chaussures à 149 €. 
Nous aurons sans doute les bottes. Ça laisse plus de place pour les sponsors et on pourra grâce à elle toujours 
accéder aux quartiers aujourd’hui menacés de submersion. Si cette propagande à peine masquée était un acte 
isolé, une erreur technique ou d’aiguillage, pourquoi pas ? Mais elle vient au contraire valider une série 
d’orientations en matière économique qui donne à voir combien la petite start-up municipale nazairienne voudrait 
se faire licorne auprès de la holding régionale et sa présidente. 

Nous avons vu dans cette instance depuis le début du mandat passé, des projets tous plus libéraux les uns que 
les autres jusqu’à aujourd’hui. La start-up Saint-Nazaire est à l’affût de toutes les innovations libérales mises en 
œuvre par le gouvernement. À France Service, on était au rendez-vous ; France travail dont Mme MORANÇAIS 



fait partie de la commission nationale, nous sommes encore les premiers de la classe en expérimentant le territoire 
Zéro chômeur, qui sert la politique de cette dernière ; la Fab Academy et son pôle de l’UIMM qui nourrit l’appétit du 
patronat de prendre la main sur l’éducation et vient concurrencer l’Education nationale délaissée par l’Etat, la 
disparition du LiFE et de l’art contemporain au profit de la promotion de la culture – que dis-je – du culte des 
industriels. Avec toutes ces mesures, j’espère que vous aurez au moins l’honneur de monter sur le podium aux 
côtés de notre cher édile régional pour promouvoir la modernisation de nos collectivités. Vous le méritez 
amplement. 

Pour un bilan de mi-mandat, nous avons hâte de voir la suite, tellement, le teasing est parfait. Le virage est bien 
amorcé, il ne reste plus qu’à accélérer et transformer cette bonne vieille Ville prolétaire en un produit marketing 
attractif que l’on affiche jusque dans les couloirs du métro parisien. 

Sur une intervention de ma part, vous m’aviez répondu, un jour, que les politiques publiques s’arrêtaient aux portes 
des entreprises. Force est de constater que pour le coup, cette affirmation n’était pas réciproque. Les portes de 
l’espace public sont aujourd’hui grandes ouvertes aux entreprises. Force est de constater également que déjà, la 
culture et les patrimoines à Saint-Nazaire s’arrêtent dès lors qu’ils se heurtent aux choix économiques et 
urbanistiques comme en témoigne le devenir des œuvres d’Inti au Petit Maroc. Évidemment, cela est annoncé par 
voie de presse deux jours avant, on vient de l’évoquer, et tout est déjà bien huilé, puisque toute l’équipe est réunie 
sur la photo autour du Maire-Président. La courte échelle au patronat est de toute beauté et petite cerise sur le 
gâteau, comme patronat rime avec patriarcat, nous avons neuf hommes blancs en costard pour une femme en 
arrière-plan. Autant vous dire que la diversité culturelle sera au cœur de leur préoccupation. Une fois tout ça 
exposé, le vote éclairera la vision politique des uns, des unes et des autres. Nous ne participerons évidemment 
pas à cette entreprise de propagande dans le respect de nos valeurs, des valeurs de ce service public, mais aussi 
pour le respect des Nazairiennes et Nazairiens qui nous font confiance sur ces principes fondamentaux à gauche. 
Merci. 

David SAMZUN 
Y a-t-il d’autres interventions ? Je n’en ai pas d’autres. 

Je dois vous dire que je me délecte de vous entendre parce que celles et ceux qui avaient des doutes sur des 
gauches bien différentes, elles sont exprimées très clairement. Mais moi, les bras m’en tombent dans les majorités 
municipales précédentes et on peut remonter à très loin. Je suis en train de lire la biographie de Joël BATTEUX et 
pour en avoir connu quelques épisodes, j’ai le souvenir des PDD et des PGD où on expliquait très clairement que 
lorsqu’on investissait un franc, c’était cinq francs investis parce qu’on rassemblait, on donnait une vision et que le 
privé venait financer. J’ai le souvenir des interventions d’hommes et de femmes que je respecte beaucoup, dont je 
voudrais saluer la mémoire, de Guy TEXIER, par exemple, mais cette gauche a bien changé. 

Deuxième point, permettez-moi, M. TURCAS, soit il y a des géométries variables que je ne comprends pas trop y 
compris pour échanger avec Aymeric SEASSAU hier soir, mais le financement de l’« Arbre aux hérons », c’était 
qui le patron du fonds ? Qui est l’adjoint à la culture ? Est-ce que le Parti communiste français est membre de la 
majorité municipale à Nantes ? Est-ce que les règles sont donc différentes à Nantes de Saint-Nazaire ? C’est une 
question que je vous pose. Le comble du comble est que dans votre intervention qui sonne plus – me semble-t-il 
– comme un départ de campagne électorale faite, je n’en serai pas, vous êtes capable de mêler culture, etc., et 
d’allumer sur le Petit Maroc la volonté de produire du logement social pour les étudiants. Tout ça, vous mettez ça 
dans le même bain. Vous intervenez pour nous expliquer qu’on délègue des politiques publiques, où, quand, 
comment, quelles sont les politiques publiques qu’on viendrait supprimer et financer par ce fonds de dotation. 
Certainement pas. Je trouve que c’est plutôt un acte de confiance, c’est la même mécanique. Lorsque j’ai proposé 
au Conseil communautaire et au Conseil municipal d’aller participer au financement d’un dévoiement du boulevard 
des Apprentis. On aurait pu tenir le propos que vous teniez : c’est du privé, c’est de la production, c’est de l’industrie, 
ils se démerdent, ces grands patrons. C’est exactement la même chose. Pour éviter que 30 % de la production des 
chantiers partent autre part, y compris hors de France, nous avons participé à ces financements. Cette alliance 
publique/privée, j’y tiens alors, traitez-moi de macroniste, de droite, ce que vous voulez, je m’en fous. Je vous le 
dis comme je le pense. Mon sujet est de répondre à l’intérêt de ce territoire et de cette Ville. 

Puis, il y a un réel comble du comble, M. BILLET qui nous explique qu’on délègue tout, les élus n’existent plus, on 



donne les politiques publiques au privé et puis en même temps, dans la même intervention, on nous fait des 
propositions d’attribution du fonds, je ne comprends plus. 

Puis, est-ce que je dois dire, Mme PRIOU, M. RAY, Mme GIRARD, les conseillers municipaux subdélégués qui 
sont toujours au contact des associations, qu’il faut demander aux entreprises d’arrêter de financer, les clubs, les 
associations parce que peut-être que c’est Leclerc qui décide des joueurs du Saint-Nazaire Volley-Ball Atlantique 
(SNVBA), c’est peut-être lui qui dit : « Il faut recruter un tel ou une telle », mais vous vous êtes rendus où ? Dans 
quel monde vivez-vous ? Quand on parle de précarité, quand on parle d’augmentation de la misère et de ces 
travailleurs pauvres et que je ne souhaite pas augmenter l’impôt, dont le fil est de plus en plus tendu, quand je vois 
des entreprises venir nous donner un coup de main pour participer à la qualité de vie, que vous appelez 
« attractivité », je sais bien « attractivité » est devenue un gros mot de l’autre bout de la Métropole, pas moi, pas 
ici. L’attractivité est le quotidien des nazairiennes et nazairiens, c’est la qualité de vie ici, c’est la solidarité, c’est 
des espaces publics où il fait bon vivre, où on n’a pas besoin de payer pour entrer dans une salle de cinéma ou 
dans un théâtre. C’est de l’attractivité. En tout cas, c’est la mienne. Alors, les militants de la décroissance, celles et 
ceux qui expliquent que le privé doit rester chez lui, que le privé n’a certainement pas à financer, peut-être qu’un 
jour, vous occuperez cette majorité et ce fauteuil et vous expliquerez aux associations qu’il ne faut aucun 
financement privé, vous expliquerez que les politiques que nous menons, il faut laisser les privés de côté. Ce n’est 
pas ma culture. Depuis que je suis élu, adjoint, Maire, j’ai toujours bossé avec le privé, chacun dans sa 
responsabilité. Vous auriez tout de même pu citer un autre article que vous n’avez pas dû voir, ce n’est pas la 
Presse quotidienne, c’est dans La Gazette où je me satisfais énormément de la relation que j’ai avec 
Laurent CASSIN et les chantiers de l’Atlantique. Chacun dans son rôle. Il ne s’agit pas de prendre la place des 
organisations syndicales, mais enfin, faites une équation simple, virez le financement du privé, gérer les industriels 
et vous m’expliquerez comment on vivra dans ce pays. 

La délibération est aux voix. 

Pareil – M. PERRIN me glisse à l’oreille – Mme TRIGODET, quand on passe chez Leclerc, quand on passe chez 
Auchan, quand on passe chez Géant et qu’il y a des entreprises privées qui ont accepté du tissu associatif pour 
faire de la ramasse, on doit dire que c’est un partenariat avec des capitalistes, mais vous vous êtes rendu où ? À 
chaque fois, je suis con, je ne comprends rien. Je le sais. Vous êtes y compris capable, M. BILLET. Vous avez 
passé votre vie à Saint-Nazaire, à être dans tous les collectifs contrôles logements, vous m’avez allumé tout le 
temps sur ces sujets au nom de la participation citoyenne, de la consultation, il ne faut pas construire ici. Vous avez 
passé votre vie politique à faire ça et dans la même intervention, vous êtes capable de nous expliquer qu’on ne 
construit pas assez parce que vous sentez bien qu’il y a un sujet. Ça fait des années que je dis que la crise du 
logement, qu’on n’a pas vu encore ses conséquences, est devant nous, elle est sociale, elle est économique et ce 
que vous n’avez jamais compris, elle est aussi environnementale. 

Allez, on vote. Allez. Trente-sept voix pour, 10 voix contre et Mme Fabienne DEFOY n’a pas voté, pour des raisons 
techniques. 

En clair, la majorité municipale a voté pour, l’opposition a voté contre. Les choses sont limpides. Je vous remercie. 

  



3 – SEM SONADEV – Village d’entreprises de Pré-Malou – Autorisation de prise de participation en SCCV. 

David SAMZUN 
Délibération n° 3, la SEM SONADEV, c’est le village d’entreprises du Pré-Malou et c’est l’autorisation de prise de 
participation. 

Vous le savez, vous avez bien évidemment regardé cette délibération, c’est la création d’une nouvelle offre de 
village d’entreprises à vocation artisanale au sein du parc d’activités du Pré-Malou, sur la Commune de Saint-Malo-
de-Guersac, qui s’inscrit dans une stratégie pour continuer à accompagner l’implantation et le développement des 
entreprises locales de la Commune – ça s’appelle du développement économique, ça s’appelle de l’attractivité – 
après avoir réalisé des études technico-économiques permettant de vérifier la faisabilité d’un village d’entreprises 
sur un terrain et dans un environnement plus contraignant, puisque la superficie est réduite, la caractéristique du 
sous-sol, puisque qu’on n’est pas très loin des marais, la SEM SONADEV proposera une nouvelle offre de locaux 
d’activités divisibles. Le montage envisagé prévoit la participation de la SEM à un tour de table afin de constituer 
une société civile de construction en vue de la vente d’immeuble. Faites attention, il y a des participations 
d’entreprises et du privé. Cette parcelle de 2 500 m² environ est située sur le parc d’activités du Pré-Malou, sur la 
Commune de Saint-Malo-de-Guersac, comprenant une dizaine d’entreprises. La parcelle est desservie directement 
par la rue Marcel Paul, elle-même, connectée à la RD 50 reliant Montoir-de-Bretagne et la Chapelle-des-Marais. 

L’opération comprend l’acquisition de terrains par la future CSCV auprès de la collectivité, la construction à la vente 
d’un ensemble immobilier d’une surface globale de 612 m² environ, réparti en quatre cellules de locaux d’activités 
et visibles à 150 m². Le coût de cette opération est estimé à 798 224 € HT. Sous conditions, le prêt de 
commercialisation de 50 % minimum et sous réserve de conditions bancaires, la construction sera engagée sur ce 
premier trimestre 2024 pour une durée de sept mois en vue d’une livraison au futur acquéreur à la fin du troisième 
trimestre 2024. Ce financement sera assuré sous des conditions de prêt de commercialisation, par un concours 
bancaire et un apport de fonds propres limités de l’ordre de 10 à 20 % du prix de revient. La société à créer est 
une société civile de construction, de vente immobilière qui est enregistrée, bien évidemment, en commerce et les 
sociétés. Le capital est de 1 000 €. 

L’actionnariat sera structuré autour de la SEM pour 490 €, 49 % aux côtés d’autres partenaires immobiliers. Les 
bénéfices ou les pertes de résultats de cette opération seront répartis en fonction des parts sociales de chaque 
société. C’est pourquoi, par extension, il vous est proposé d’autoriser la SEM SONADEV à délibérer pour prendre 
une participation dans cette société civile de construction de vente ou à créer dont elle serait actionnaire référent, 
mais non majoritaire, puisqu’elle a moins de 50 % des parts. 

En conséquence, je vous propose, mes cher·es Collègues, de bien vouloir autoriser expressément la SEM 
SONADEV dont la Ville de Saint-Nazaire est actionnaire, siégeant en Conseil d’administration, à délibérer pour 
prendre une participation dans cette capitale. 

Y a-t-il des prises de paroles ? Non ? On le met aux voix ? 

Alors, on a 10 contre. Merci. 

  



4 – Aide aux victimes du séisme au Maroc – Versement d’une subvention exceptionnelle au fonds 

« Solidarité pour les collectivités touchées par cette catastrophe » – Attribution. 

David SAMZUN 
L’aide aux victimes du séisme du Maroc, c’est le versement d’une subvention exceptionnelle au fonds de solidarité 
pour les collectivités touchées par cette catastrophe. Vous le savez, nous faisons toujours le versement sur cet 
organisme qui est créé par Cités Unies France donc, je vous propose le même montant que nous avons pu verser 
pour d’autres catastrophes à la hauteur de 10 000 €. 

Des commentaires ? Le vote est ouvert. Unanimité. 

  



5 – Crématorium – Modification de la composition du comité d’éthique – Désignation des membres – 

Approbation. 

David SAMZUN 
Le crématorium, c’est une modification de la composition du comité éthique et c’est la désignation de ses membres. 
Il est proposé de fixer la composition de ce comité à un ou deux représentants : 

- du Conseil municipal ; 
- de la direction de solidarité et de souveraineté ; 
- de la Ligue des droits de l’Homme ; 
- de chaque culte des associations crématistes du délégataire, dont le directeur du crématorium de 

l’association d’usagers du territoire nazairien ; 
- des opérateurs funéraires ; 
- des personnes désignées au sein des services municipaux ; 
- et du corps médical. 

Je propose que Mme MAHÉ et Mme HASSANE ne prennent pas part au vote. 

Des commentaires ? Le vote est ouvert. 

Très bien. Deux personnes n’ont pas pris part au vote, 46 pour. 

  



6 – SEM SONADEV – ZAC de Grenapin – Concession d’aménagement – Compte rendu financier de 

l’exercice 2022 – Approbation. 

David SAMZUN 
La délibération suivante, il s’agit de la SEM SONADEV, c’est la ZAC de Grenapin, c’est une concession 
d’aménagement, c’est le compte rendu financier que vous avez sous les yeux. Je précise que M. PROVOST, 
COTTA, PRIOU, PERRIN, SÉCHET, GALIOT ne prennent pas part au vote et vous faites attention, celles et ceux 
qui ont les pouvoirs des uns et des autres. 

Sur cette délibération, y a-t-il des questions ? Je n’en ai pas. Le vote est ouvert. 

Adoptée à 32 voix, 10 abstentions, six personnes qui n’ont pas pris part au vote. 

  



7 – SPL SONADEV Territoires Publics – Centre-Ville – Place du Commando – Concession d’aménagement 

– Compte rendu financier de l’exercice 2022 – Approbation. 

David SAMZUN 
Sur la SPL SONADEV, la 7, c’est le centre-ville, c’est la Place du Commando, c’est la concession d’aménagement. 
Là aussi, ce sont des comptes rendus financiers, les mêmes ne prennent pas part au vote. 

Pas de question ? Ce n’est pas exactement les mêmes : Eric PROVOST, Christophe COTTA, Béatrice PRIOU, 
Xavier PERRIN, Jean-Luc SÉCHET, Betty GALIOT, Jean-Christophe LACELLE et Céline PAILLARD ne prennent 
pas part au vote. Le vote est ouvert. 

Allez, huit n’ont pas pris part au vote, 10 se sont abstenus. 

  



8 – SPL SONADEV Territoires Publics – Ecoquartier Sautron – Concession d’aménagement – Compte rendu 

financier de l’exercice 2022 – Approbation. 

David SAMZUN 
Je vous propose la 8. Il s’agit de la SPL SONADEV Territoires publics, l’Écoquartier de Sautron. C’est la concession 
d’aménagement, c’est le compte rendu financier. Là, on a exactement les mêmes : Eric PROVOST, Christophe 
COTTA, Béatrice PRIOU, Xavier PERRIN, Jean-Luc SÉCHET, Betty GALIOT, Jean-Christophe LACELLE et Céline 
PAILLARD qui ne participent pas au vote. 

Le vote est ouvert. 

Huit n’ont pas pris part au vote conformément au droit, 10 se sont abstenus. C’est parfait. 

  



8bis – Subventions exceptionnelles aux associations caritatives du Carrefour des solidarités - 

Approbation. 

Dominique TRIGODET 
Mes cher·es Collègues, il s’agit de l’attribution d’une subvention exceptionnelle supplémentaire de 24 000 € en 
soutien aux associations caritatives qui sont au Carrefour des solidarités. 

Début septembre, la presse nationale s’est fait l’écho de l’alerte des principales associations qui distribuent l’aide 
alimentaire en France, face au nombre croissant de familles qui font appel à la solidarité. L’inflation a eu pour effet 
une hausse de la précarité et a donc conduit certaines associations à revoir leurs conditions d’accès. 
Malheureusement, Saint-Nazaire ne fait pas exception. Ici aussi, les personnes qui bénéficient de la distribution 
solidaire de l’aide alimentaire et produits de première nécessité sont en forte augmentation. 

Organisée au Carrefour des solidarités, l’aide alimentaire est portée par quatre associations : 

- trois qui collectent et la distribuent : les Restos du cœur, le Secours populaire et la Croix-Rouge ; 
- et la Banque alimentaire qui collecte via des réseaux européens et redistribue aux associations solidaires 

d’aides alimentaires. 

Je le disais, à l’échelle nationale, certaines associations ont revu leurs conditions d’accès donc, leur barème et à 
Saint-Nazaire, bien évidemment, l’impact est important. Pour l’heure donc, pour pallier aux difficultés rencontrées 
par nos associations pour la collecte des denrées et produits d’hygiène, puisqu’on se heurte aussi une 
problématique de nombre de bénévoles, la Ville de Saint-Nazaire propose de relayer les besoins de bénévoles sur 
sa nouvelle plateforme d’initiative citoyenne : jagispour.saintnazaire.fr et de soutenir financièrement ces quatre 
associations à hauteur – je le disais – d’une aide exceptionnelle de 24 000 € répartie en fonction du nombre de 
personnes accompagnées et des repas distribués. 

En parallèle, un travail est déjà engagé avec ces mêmes associations pour faciliter le partage d’informations 
notamment sur la situation des familles qui risqueraient d’être exclues de ces aides au Carrefour des solidarités et 
qui pourraient relever du soutien par le Centre Communal d’Action Sociale. On le sait, certaines personnes pensent 
que le CCAS n’est pas pour eux. Je veux aussi rappeler, le Centre Communal d’Action Sociale s’adresse bien à 
toutes les Nazairiennes et à tous les Nazairiens âgés de plus de 18 ans qui, pour une raison ou pour une autre, 
font face à un aléa de la vie et ont besoin d’un coup de pouce pour passer ce cap. Les professionnels qui y 
travaillent sont formés pour accueillir et accompagner ponctuellement toutes les personnes qui en ont besoin et 
passent la porte du CCAS. 

Un autre travail est en cours, vous avez pu aussi le lire probablement dans la presse, celui de l’extension de 
l’accueil de jour en soirée et les weekends afin que les personnes à la rue puissent restaurer y compris sur ces 
temps. Nous allons donc poursuivre le travail engagé en ce sens avec les associations solidaires pour améliorer la 
situation des personnes en situation de vulnérabilité. J’étais au Carrefour des solidarités pour échanger, mardi 
après-midi et puis mercredi toute l’après-midi, je recevais le haut-commissaire à la pauvreté qui s’attache en Loire-
Atlantique, auprès du Préfet, à connaître les territoires pour mieux nous accompagner dans cette lutte contre la 
précarité la pauvreté. 

Nous avons bien évidemment échangé longuement avec toutes les associations du Carrefour des solidarités, mais 
aussi avec l’ASC et la Fraternité donc, nous sommes bien en voie pour construire tous ensemble de nouveaux 
projets qui puissent accompagner toutes ces personnes en situation de vulnérabilité. 

Il s’agit donc mes cher·es Collègues de voter cette aide exceptionnelle d’un montant de 24 000 € qui est réparti – 
comme vous avez pu lire – entre les quatre associations du Carrefour. Merci. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Merci pour le travail réalisé. 



Mme TRIGODET nous faisait part, il y a quelques jours, d’une alerte sur la disponibilité des bénévoles pour les 
différentes associations et notamment celle-ci pour faire face à un nombre croissant de personnes ayant besoin de 
ces services. Je vous remercie y compris Céline GIRARD, vous avez la plaquette sous les yeux « J’agis pour Saint-
Nazaire » parce que c’est aussi là qu’on peut aller chercher des hommes et des femmes qui veulent participer à la 
vie associative et qui seront les bienvenus dans toutes les associations et notamment celle-ci. Bien évidemment, 
je le dis, nous l’affirmons depuis toujours, notre vigilance sera bien évidemment accrue dans la période hivernale 
et que cette relation avec les associations caritatives est bien évidemment permanente. 

Cette délibération est aux voix sauf s’il y a des prises de parole. Il n’y en a pas ? Le vote est ouvert. 

Quarante-huit pour. La suivante. Allez. 

  



9 – Adoption du plan d’action Amie des Aîné.es – Approbation et autorisation de signature. 

Dominique TRIGODET 
Oui. Il s’agit de l’adoption du plan d’action « Villes amies des aîné.es » donc je souhaiterais qu’on passe la parole 
à Anne-Sophie PERRAIS qui est très investie dans ce dossier. 

David SAMZUN 
Allez, Mme PERRAIS, vous avez la parole pour votre dossier. 

Anne-Sophie PERRAIS 
Merci, Dominique. 

M. le Maire, mes cher·es collègues, la démarche « Villes amies des aîné.es » a été initiée par l’Organisation 
mondiale de la santé et c’est une démarche transversale et participative qui a pour but d’accompagner les 
collectivités territoriales à créer un environnement urbain, matériel, social susceptible de promouvoir un 
vieillissement actif et en bonne santé. 

En 2010, un réseau mondial « OMS et Villes amies des aîné.es » s’est créé puis en 2012, le réseau francophone 
« Villes amies des aîné.es ». Plusieurs villes mondiales, nationales et départementales y sont adhérentes. Aussi, 
face aux enjeux du vieillissement de sa population, la Ville de Saint-Nazaire a souhaité lors de son Conseil 
municipal de décembre 2019, par choix politique, d’adhérer au réseau francophone « Villes amies des aîné.es ». 
La municipalité a ainsi marqué sa volonté de ne plus seulement accompagner la perte d’autonomie des personnes 
vieillissantes, mais de bien construire une ville où l’ensemble des politiques publiques sont parties prenantes. 
Depuis cette date, la Ville s’active à mettre en place les différentes étapes de la démarche. 

Les éléments présentés à suivre sont le résultat du diagnostic territorial qui, au-delà de l’étude de données 
recueillies dans l’analyse des besoins sociaux, s’appuie sur de nombreuses rencontres avec divers partenaires, 
des professionnels de la collectivité et surtout, bien entendu, de nombreux Aîné·es. Ce sont ainsi 484 seniors qui 
ont été consultés afin de connaître leurs attentes et la façon dont ces derniers vivent dans leur Ville. Les éléments 
recueillis proviennent non seulement des rencontres avec le Conseil des Aînés, mais également avec de diverses 
rencontres avec des Aîné.es dans les quartiers ou de divers événements portés par la Ville. 

Je voulais rajouter qu’en Loire-Atlantique, il y a environ une dizaine de villes et agglomérations adhérentes à ce 
réseau et nous avons aussi commencé un travail justement plus local en plus de ce réseau national pour avancer 
ensemble en Loire-Atlantique sur cette question du vieillissement parce qu’il ne faut pas se cacher que c’est une 
réelle question et on a un peu l’impression qu’au niveau national, les choses ne bougent pas suffisamment. On a 
commencé un travail donc en Loire-Atlantique avec les villes adhérentes. Nous avons eu une première rencontre 
le 12 septembre à Saint-Sébastien-sur-Loire et la prochaine devrait être à Saint-Nazaire. Nous l’organisons pour 
que les autres villes viennent aussi à Saint-Nazaire. 

Je précise aussi que le plan qui va être présenté se verra avoir un bilan tous les ans pour voir un peu l’avancée de 
la mise en place de ce plan. Dans notre démarche « Villes amies des aîné.es », nous sommes en route vers le 
label et nous avons notre premier audit avec Mme BOUCHET qui va vous présenter ce plan. L’audit qui aura donc 
lieu le 17 octobre pour – nous l’espérons – un premier label. 

Pour finir, avant de laisser la parole à Mme Christelle BOUCHET qui va vous présenter un peu plus en détail ce 
plan, je la remercie déjà très sincèrement pour tout le travail effectué, je remercie aussi tous les agents des services 
différents qui travaillent sur cette question du vieillissement, tous nos partenaires parce qu’ils sont aussi nombreux 
notamment à avoir signé la charte de lutte contre l’isolement des seniors et ainsi que les aînés qui ont participé à 
cette consultation et bien entendu – et là, je regarde les membres présents – notre Conseil des Ainé·es, puisque 
ce sont vraiment des membres très actifs. Merci donc à vous tous, pour ce travail et je laisse la parole à 
Mme Christelle BOUCHET. 

Christelle BOUCHET 
Merci, Mme PERRAIS. Bonjour à tous. 



Ma présentation va reprendre succinctement la façon dont on a construit ce plan d’action dont vous avez les 
éléments dans la délibération et vous avez aussi un outil graphique qui est devant vous, qui sera plutôt l’outil qui 
sera pédagogique pour parler de ce plan d’action « Villes amies des Aîné.es » à Saint-Nazaire. 

Le plan d’action s’est construit en trois étapes, Mme PERRAIS en a parlé tout à l’heure. Il vient d’analyse de 
données statistiques qui proviennent des différents documents dont on dispose, l’analyse des besoins sociaux et 
différents documents qui ont fait des focus sur le vieillissement. La deuxième étape a été, en effet, le recueil d’avis 
des habitants, la façon dont ils vivent leur Ville, le Conseil des Aînés, mais pas que. En effet, je suis allée voir 
environ 484 seniors dans les Maisons de Quartier et sur les événements publics organisés par la Ville. Et l’étape 
n° 3 a été la rencontre avec les différents services de la Ville, les différentes directions et les différentes associations 
pour voir comment l’enjeu du vieillissement était pris en compte dans les différentes politiques publiques. 

Ainsi, on est arrivé à un plan d’action transversal qui vient interroger huit politiques publiques. On a, en effet, 
l’habitat, le transport, la transition écologique. Ce sont les politiques publiques, les thématiques qui nous ont été 
données par le réseau national « Villes amies des Aîné.es ». 

Quant au calendrier, aujourd’hui, le plan d’action va se déployer de 2023 à 2025 pour qu’on puisse procéder à son 
évaluation en 2025 et ainsi créer un nouveau plan en 2026. On est en route sur tout un tas de démarches déjà dès 
maintenant. Ce plan d’action reste participatif, puisque le Conseil des Aînés aura sa part dans les actions avec 
parfois trois niveaux de participation possibles : soit ils seront consultés, soit ils sont directement porteurs des 
actions, soit ils ne sont pas sollicités, en tout cas, pas dans l’immédiat. Pour exemple, sur la thématique de l’habitat, 
la question de la réflexion concernant l’accueil du public senior dans la future Maison de l’habitat, le Conseil des 
Aînés est évidemment consulté sur ce sujet. Sur la question de la réalisation d’un journal d’information destiné aux 
plus de 60 ans qui concerne la thématique information et communication, le Conseil des Aînés est directement 
porteur de l’action. Puis, pour un dernier exemple où ils ne sont pas sollicités ou, en tout cas, pas dans l’immédiat, 
la question d’accompagner le développement du covoiturage qui tient à la thématique mobilité et transition 
écologique. Pour l’instant, on n’a pas démarré le sujet, mais ils pourront évidemment être sollicités ultérieurement. 

La Ville est rentrée dans une dynamique d’amélioration continue et c’est pour cette raison qu’elle est rentrée dans 
la démarche de labellisation. Il y a quatre niveaux de progression avec une possibilité d’évoluer et un maintien de 
la dynamique locale qui est plutôt intéressant. Voilà les quatre niveaux de labellisations possibles et comme 
Mme PERRAIS vous l’a indiqué tout à l’heure, nous aurons probablement les résultats de ces labellisations en fin 
d’année. 

David SAMZUN 
Merci. En tout cas, merci à toutes et à tous notamment Mme PERRAIS et l’ensemble des services qui 
l’accompagnent – comme elle a pu le dire – pour ce travail de grande qualité donc là aussi, il nous faut prendre 
soin de nos aînés qui sont de plus en plus nombreux et quand vous regardez la sociologie de la population 
nazairienne et son vieillissement, nous savons que nous avons des enjeux devant nous de plus en plus grands 
dont on espère, toutes et tous, un jour en faire partie. 

Je dois mettre aux voix cette libération qui porte le numéro 9. Y a-t-il des prises de parole ? Je n’en ai pas. Le vote 
est ouvert. 

Allez. Unanimité, 48 votants. 

Mme GIRARD-RAFFIN pour les délibérations 10 et 11. 

  



10 – Conseil Départemental de l’Accès au Droit – Renouvellement de la convention constitutive – 

Approbation et autorisation de signature. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Bonjour à tous. 

La délibération 10 concerne l’approbation et l’autorisation de signature d’un renouvellement de convention 
constitutive avec le Conseil départemental de l’accès au droit. Un petit point sur nos rapports avec le Conseil 
départemental de l’accès au droit. La Ville de Saint-Nazaire est membre associé depuis 2001 déjà, du CDAD 44 
qui est un groupement d’intérêt public qui regroupe en son sein l’État, des professionnels du droit, des associations, 
mais également des collectivités territoriales et en l’occurrence, le Conseil départemental de Loire-Atlantique, la 
Ville de Nantes Métropole et la Ville de Saint-Nazaire. Le CDAD 44 a pour objectif de développer dans notre 
département, avec l’aide du ministère de la Justice, une politique départementale d’accès au droit qui multiplie pour 
nos concitoyens les lieux et les moyens de trouver des informations sur leurs droits en matière juridique et la façon 
de les exercer. À Saint-Nazaire, cela se concrétise depuis 2007 par l’implantation d’un point justice à l’espace 
civique Jacques Dubé où se tiennent très régulièrement des permanences gratuites du Bureau des avocats de 
Saint-Nazaire et d’autres professionnels. 

En 2022, ce sont ainsi 213 permanences qui se sont tenues et 1 093 personnes reçues et informées durant ces 
permanences sur l’année. De plus, le CDAD 44 met en œuvre chaque année un programme d’action pour répondre 
aux besoins locaux et aux préconisations du ministère de la Justice avec des actions de sensibilisation auprès des 
professionnels, des rencontres d’acteurs locaux, de communications et enquêtes statistiques, visites scolaires et 
actions en faveur des jeunes. À l’exception des associations, les membres contribuent également financièrement 
sur la base des montants indiqués dans l’annexe financière jointe à cette délibération. Ce montant reste inchangé 
pour la Ville de Saint-Nazaire et s’élève à 4 074 € annuellement en tant que membre associé. 

Soucieux collectivement, bien sûr, de faire perdurer cette structure qui remplit une mission de services publics 
essentielle, la dernière assemblée générale du CDAD 44 a décidé de prolonger la durée de cette structure de 
nouveau pour une durée indéterminée. 

En conséquence, mes Cher·es collègues, je vous demande d’approuver cette nouvelle convention. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Des prises de parole ? Non ? Le vote est ouvert. Unanimité. 

Allez, le Conseil Citoyens de Quartiers et ses feuilles de route. 

  



11 – Conseils Citoyens de Quartiers – Feuilles de route des Conseils Citoyens de Quartiers – Approbation. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La 11, je vais laisser tout de suite la parole à Guillaume BURBAN qui la laissera ensuite aux différents adjoints de 
quartiers. 

Guillaume BURBAN 
Bonjour à toutes et à tous. 

M. le Maire, mes Cher·es collègues, l’objet de la présente délibération est d’approuver les feuilles de route des 
sept Conseils Citoyens de Quartiers. 

Avant de laisser la parole à chaque adjoint qui doit vous en faire la présentation, vous rappeler ce qu’est une feuille 
de route. Celle-ci est le document de synthèse que chaque CCQ s’engage à mener tout au long de son mandat. 
Traditionnellement, ou par usage, on en retient souvent que la partie projet néanmoins, celle-ci, est pour chaque 
CCQ et déclinée en cinq parties, en cinq volets : 

- une partie projet ; 
- une partie visite de territoire ; 
- une partie de démarche de concertation ; 
- un volet formation ; 
- ainsi qu’un volet informations sur les projets de territoire. 

Chaque membre des CCQ s’investit alors dans tout ou partie de cette feuille de route selon ses appétences. 

Vous préciser aussi qu’un nouvel outil de l’engagement est mis à disposition de tout un chacun qui souhaiterait 
s’informer et donner du temps pour la cité. Cette plateforme s’appelle « J’agis pour Saint-Nazaire » et une des 
traductions de la délibération prise ici même le 08 octobre 2021 concernant notre ambition participative et 
citoyenne. Cette plateforme, dans sa déclinaison spécifique, offre aux CCQ notamment des espaces de travail 
internes. 

Je devais laisser la parole à M. Jean-Marc ALLAIN qui devait vous faire la présentation du Conseil Citoyen de 
Quartier dont il avait la charge, mais il n’est pas là, donc je vais proposer de faire la présentation de sa feuille de 
route sur le quartier Méan-Penhoët-Herbins. 

Pour la partie projet, il souhaiterait pouvoir exploiter l’ensemble des délaissés urbains qu’il y a sur le quartier afin 
de faire un verdissement général du quartier et du coup, ils ont commencé à travailler avec les services techniques 
de la Ville afin de déterminer des endroits potentiellement prêts à accueillir ces travaux de verdissement. 

Sur le volet visite de territoire – ce que je vous explique, ce sont des choses qu’ils ont faites ou des choses qui sont 
à venir – ils ont participé à la visite de l’école des beaux-arts à Saint-Nazaire, les Bains-Douches, ils souhaiteraient 
visiter les chantiers navals et une organisation de visite concernant le blockhaus de l’Union Méan-Penhoët. 

Concernant les formations, ils vont suivre très prochainement une formation sur la méthodologie de projet sur le 
territoire, qui fait quoi, pour en savoir plus sur les compétences de chaque collectivité. 

Concernant le volet « Participer aux démarches de concertation », ils ont été impliqués dans la Stratégie locale de 
sécurité et de prévention de la délinquance, sur la commission extramunicipale ambition maritime, la concertation 
vélo et marche. Ils participent, pour un de leur membre, au dispositif d’accompagnement des initiatives citoyennes 
et ils ont été consultés sur le Territoire zéro chômeur ainsi que sur la requalification du parvis des halles de Méan-
Penhoët. 

Et sur la partie et le dernier volet : s’informer sur les projets de territoire, ils ont été consultés et travaillent sur le 
projet des halles de Méan-Penhoët. 

Voilà en ce qui concerne la feuille de route du quartier Méan-Penhoët et Herbins. Je laisse la parole à 



Alain MANARA qui va vous présenter la partie du CCQ concernant l’immaculée. 

David SAMZUN 
Merci. J’invite l’ensemble des adjoints qui vont prendre la parole à déjà appuyer pour qu’on perde moins de temps. 

M. Alain MANARA. 

Alain MANARA 
Oui. 

En ce qui concerne le quartier de l’Immaculée, le projet qui a été retenu est la dynamisation du centre-bourg via la 
présence de commerçants ambulants. Il y a eu un travail de fait avec les services à ce sujet-là. L’idée était d’essayer 
de dynamiser le centre-bourg de l’Immaculée. 

Par rapport à la participation des concertations, on retrouve un peu les mêmes thèmes qu’on a retrouvés 
précédemment : 

- participation au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) ; 
- commission Ambition maritime ; 
- concertation au vélo et marche ; 
- dispositif d’accompagnement des initiatives citoyennes. 

Je tiens à dire qu’à chaque participation d’un ou deux membres du Conseil de Quartier de l’Immaculée, après 
chaque réunion des différentes commissions, il y a une discussion qui est élaborée entre tout le Conseil de Quartier 
pour que tout le monde soit au courant et il y a eu un retour très positif à ce sujet-là. 

De fait, il est prévu une information sur : 

- les projets de territoire donc le campus d’Heinlex et son évolution, on s’est aperçu, y compris très 
récemment, que ça évolue encore avec la pose de la première pierre du FabLab ; 

- l’intérêt sur les entreprises du territoire, ARQUS, par exemple ; 
- l’intérêt sur le fonctionnement d’Emmaüs ; 
- valorisation du bois de Beauregard, c’est aussi une interrogation que les membres du Conseil de Quartier 

ont ; 
- et une interrogation aussi sur le fonctionnement des serres municipales. 

Tout cela s’est fait ou va se faire à travers des visites de terrain et pour les projets, un accompagnement des 
services pour leur faisabilité. 

Des formations sont prévues aussi pour mieux connaître le fonctionnement de nos collectivités. 

Pour finir, tout cela se passe dans une bonne ambiance, de la convivialité, une volonté de s’écouter afin d’obtenir 
les meilleurs résultats possibles et que chacun s’y retrouve. Un petit mot pour remercier Rozenn JESTIN qui 
travaille avec nous et les services pour leur excellente qualité de travail et d’écoute. 

David SAMZUN 
Merci, M. MANARA. On passe sur les feuilles de route du quartier de Nord. C’est Frédéric LECOMTE. 

Frédéric LECOMTE 
Bonjour à tous. 

En ce qui concerne les quartiers Nord, je vais faire un petit focus plus particulièrement sur le projet parce 
qu’effectivement, il y a beaucoup de choses qui sont redondantes d’un quartier à l’autre et qui sont d’ailleurs très 
bien. 

Le projet choisi par les membres du CCQ Nord est donc un terrain multisport que certains aiment déjà à qualifier 
de « Petite plaine des sports ». C’est en effet un projet assez ambitieux tant sur le fond que sur la forme, puisqu’il 



représente quand même un investissement de 300 000 € HT en coût total de travaux d’autant plus que nous 
envisageons d’y ajouter une liaison douce reliant le site Au Petit-Caporal à l’école Brossolette pour permettre à 
tous les habitants des quartiers Nord de pouvoir en profiter. 

Une formation sur la méthodologie de projet a donc été proposée aux membres du CCQ. En effet, au-delà de la 
création de l’infrastructure qui nécessitera à chacun une acculturation technique, il faudra recueillir les différents 
desiderata des futurs usagers, prévoir son insertion paysagère, prévoir les règles d’utilisation de ce terrain, préparer 
l’inauguration prévue en juin 2025 et donc plein d’autres choses qui sont les corollaires de ce projet. Ce projet 
représente aussi l’intérêt d’être à la conjonction de plusieurs doléances. Le Conseil de la vie lycéenne du lycée 
André Boulloche avait, l’année dernière, déjà exprimé le désir d’avoir à portée de main un terrain de foot, ce qui fut 
rapporté lors de leur dernier CA. Le collège Jean Moulin, ensuite, qui compte près de 800 élèves et qui se retrouve 
à l’étroit sur son plateau sportif et son gymnase, le développement de la pratique libre sportive qui regarde 
également dans cette direction pour établir des infrastructures qualitatives et enfin, un collectif d’habitants du 
Plessis monté en association depuis peu qui organise régulièrement des tournois de foot. Ce plateau multisport 
est donc, par essence, un projet par les habitants et pour les habitants et devrait amener beaucoup de plaisirs et 
de fierté à nos quartiers mosaïques et enfin, renforcer aussi leur attractivité. 

David SAMZUN 
Alors, Noëlle RUBEAUD. 

Noëlle RUBEAUD 
Mes Cher·es collègues, bonjour. 

Pour ce qui concerne le Conseil Citoyen de Quartiers Ouest, l’idée retenue dès le départ était le mieux vivre au 
sein des quartiers. Plusieurs idées refusées et après diverses rencontres, échanges, c’est le projet de créer un 
café citoyen itinérant qui a émergé et fait l’unanimité. Ce café citoyen itinérant pourrait permettre de faire des 
animations de différentes formes dans les lieux et surtout les places susceptibles de recevoir ce café. Les membres 
du CCQ se sont déplacés hors de la Ville pour rencontrer des membres d’un café citoyen afin d’avoir des 
informations et des avis sur le fonctionnement d’une telle structure. À partir de cela, les membres du CCQ vont 
continuer à cheminer pour être au plus près de leur idée de départ. Vu l’engouement rencontré au travers des 
réunions où tous les membres ont plaisir à se retrouver, je pense que dans les prochains mois, la feuille de route 
aura bien pris forme. En parallèle de ce projet, les membres participent également aux différents volets indiqués 
dans le cadre de référence. Ils se sont fortement intéressés à la présentation des projets du quartier, « la 
participation » aux instances du Contrat de Ville, ont souhaité connaître le contenu du Programme local de l’habitat 
(PLH), ont été reçu à la direction du service des sports, connaître les travaux sur Reton et entre autres, la mise en 
place du pumptrack. 

Je tenais aussi, ici, à remercier Magali ANGÈLE et les services techniques pour l’aide apportée dès le départ de 
ce projet citoyen de quartiers Ouest. 

David SAMZUN 
Merci, Mme RUBEAUD. On passe à Saint-Marc, Alain. 

Alain GEFFROY 
Oui. Bonjour. 

Plusieurs volets, la concertation concernant le Cœur de bourg, la rue Charcot qui est un véritable trait d’union entre 
le jardin Kerarvan, la place Tati et la plage. La rue Charcot, en attendant des travaux plus conséquents sur du plus 
long terme, demande une réflexion notamment sur une zone plus attractive et plus sécurisante donc, le 
renforcement de la zone partagée sur les différents équipements et communications, la zone 20 est la priorité aux 
piétons et aux vélos. Voilà sur le volet concertation, le Cœur de bourg de Saint-Marc. Sur le côté projet, l’idée du 
Conseil Citoyen de Quartier est de rendre plus attractif le chemin côtier dans ses aménagements. 

L’information sur le patrimoine historique (la faune, la flore et tout ceci) est insérée en partenariat avec la CARENE 
qui a aussi en gestion de la Loire jusqu’à Pornichet. Ce dossier donc, comment on travaille ensemble ? comment 



on le rend plus attractif ? et en même temps, faire aussi de l’information pour être en connexion entre ce projet et 
nos propres projets. Je pense notamment à la réhabilitation de la jetée, aux continuités environnementales au bout 
des Jaunais, continuités environnementales avec le PEAN, la liaison Mer-Brière, les aussi projets de continuité du 
soin côtier concernant la portion Virechat-Trébézy donc, il y a les projets importants de réhabilitation et comment 
le projet du CCQ s’articule entre tout ceci. Bien sûr, je parlerai aussi de l’ambition maritime ou le projet Gavy qui, 
contrairement à ce qui est dit, préserve bien la plaine sur le chemin côtier et aussi les espaces boisés. Je tiens à 
le préciser et je tiens aussi à remercier le groupe CCQ qui travaille dans une vraie dynamique constructive et de 
partenariat, qui apporte des idées très intéressantes et on a vraiment, au travers ce Conseil de Quartiers, la 
respiration du terrain et je trouve ça très intéressant et bien sûr, avec le dynamisme de ce groupe et le dynamisme 
de son animatrice Magali ANGÈLE. 

David SAMZUN 
Merci pour Saint-Marc. On va sur le Front de mer, on va chez M. Saïd MERNIZ. 

Saïd MERNIZ 
Les membres du CCQ du Front de mer souhaitent réaliser le projet qu’ils ont choisi, c’est les balades patrimoniales. 
Mais les balades patrimoniales, c’est leur projet, c’est le résultat. Il ne suffit pas de regarder que le résultat, mais 
de regarder le chemin pour arriver au résultat. Pour arriver à ce résultat et l’émettre dans les conditions optimales 
de réussite, c’est – comme a précisé Guillaume BURBAN – la formation, la concertation, l’information, la visite 
territoriale. Ce qu’on peut voir, c’est que les membres du CCQ, du Conseil Citoyen Quartiers Front de mer, Kerlédé, 
Porcé, en fonction de leur lieu d’habitation, ne vivent pas le territoire de la même manière et le fait de se retrouver 
de manière hebdomadaire permet de voir le territoire d’une autre manière et de le vivre différemment et du coup, 
de s’ouvrir. C’est pour ça que je vais citer comment ils ont réalisé leur Front de mer et dès qu’on a la possibilité de 
faire basculer certains projets comme type, ce que vous avez pu voir au parc paysager qui était au départ un projet, 
mais que nous avons basculé dans les initiatives citoyennes, l’arbre à tétines. Aujourd’hui, on peut retrouver 
110 tétines sur le projet qui est passé par les initiatives citoyennes. 

Pour citer les membres du Conseil Citoyen de Quartiers, il s’agirait de guider les promeneurs vers des sites qui 
présentent un intérêt patrimonial et de les inviter à parcourir et découvrir l’intérieur des quartiers à partir d’une 
signalétique en donnant des informations minimales et significatives sur les sites choisis. Au niveau de chaque site, 
ils envisagent de faire installer un petit panneau avec deux photos en montrant le lieu dans sa fonction ancienne 
et une information dans sa fonction nouvelle et avec la réflexion d’avoir la possibilité de prévoir une information 
sonore pour les malvoyants et pour être dans l’air du temps, ça pourrait être aussi accessible par le biais d’un QR 
code ou par le biais d’une application. L’idéal étant que le Front de mer se trouve à la jonction de plusieurs quartiers, 
comme il y a déjà des balades patrimoniales qui ont été réalisées sur le territoire que ce soit Méan-Penhoët ou à 
Saint-Marc, c’est de relier ces différentes balades. 

Je vous remercie, mes Cher·es collègues. 

David SAMZUN 
Merci, M. MERNIZ. Je passe la parole à M. SECHET pour le Centre-Ville. 

Jean-Luc SECHET 
Merci, M. le Maire. 

Mes Cher·es collègues, il s’agit de vous présenter assez rapidement le projet qui a été choisi par les membres du 
Conseil Citoyen de Quartiers de centre-ville. Le périmètre est assez vaste, puisqu’il va de la gare jusqu’à la place 
du Commando – pour vous donner quelques éléments – et englobe également le Petit Maroc. Il a été déterminant 
de faire aussi une visite avec l’ensemble des membres du Conseil de Quartiers parce qu’évidemment, dans ce 
périmètre, on a des personnes qui ne connaissent pas l’entièreté du quartier. Ça a été aussi un moyen de découvrir 
ou de redécouvrir certains lieux et parmi ces lieux, le jardin des plantes fait l’unanimité, puisqu’évidemment, au-
delà de son fleurissement et de ses aménagements, il est vu aussi comme un lieu, à la fois, qui fait destination, 
mais aussi un lieu de cheminement vers le Front de mer ou alors du Front de mer vers le Centre-Ville. De ce fait, 
il a été choisi comme lieu d’implantation d’un kiosque à musique. L’idée, évidemment, c’est compléter les 
équipements existants sans dévoyer évidemment les finalités du Jardin des plantes qui doit évidemment rester un 



lieu paisible et un lieu de promenade pour toutes et tous, mais il s’agit, par cet aménagement, de le valoriser 
davantage et puis également de créer ou de permettre de développer du lien social et intergénérationnel. C’était 
dans l’ensemble, des projets qui sont sortis du chapeau, je dirais. L’idée directrice : comment créer, recréer du lien 
social ? C’est d’ailleurs le fil conducteur des réflexions qui sont menées par les membres du Conseil Citoyen de 
Quartiers. On a, en même temps, travaillé sur le volet historique, puisqu’on s’est rendu compte qu’il y avait déjà, 
dans l’histoire un peu ancienne (fin 19e, début 20e), les traces d’un kiosque à musique au Jardin des plantes et 
c’est l’occasion évidemment de renouer avec l’histoire de Saint-Nazaire. 

David SAMZUN 
Merci. Y a-t-il des remarques, des interventions sur ce sujet ? M. PÉRONNO, je vous en prie, allez-y. 

Gwenolé PÉRONNO 
Bonjour. Merci pour les présentations. Nous allons voter pour, pour valoriser la participation des citoyens dans ces 
Conseils Citoyens de Quartiers. Néanmoins, nous avions quelques questions. Est-ce que ces citoyens et ces 
Conseils de Quartiers sont sollicités sur chacun des projets portés par la Mairie dans les quartiers ? Par exemple, 
est-ce que sur la jetée de Saint-Marc pour laquelle il y avait eu des décisions du Maire cet été, est-ce que le Conseil 
des quartiers a pu émettre des avis ? Puis, l’autre question, pensez-vous que le nombre et l’ampleur des projets 
portés, là, sont à la hauteur des ambitions communiquées régulièrement par la majorité sur la participation 
citoyenne dans chaque quartier ? 

Merci de vos éléments de réponse. 

David SAMZUN 
Il y a d’autres interventions ? Non ? Guillaume BURBAN. 

Guillaume BURBAN 
Déjà, nous nous félicitons que vous votiez pour et que vous partagiez notre ambition participative et citoyenne 
concernant les Conseils Citoyens de Quartiers. Concernant plus précisément la jetée de Saint-Marc, mais comme 
dans tous les quartiers, chaque Conseil Citoyen de Quartier peut s’autosaisir de sujets qu’ils souhaiteraient mettre 
sur la table et on avait eu l’occasion, dans le cadre de Saint-Marc, de faire une visite du chemin côtier et notamment 
de travailler sur le trait de côte et son érosion et régulièrement, l’avancée des travaux sur la jetée de Saint-Marc 
leur a été communiquée. Je voulais vous apporter ces précisions. 

David SAMZUN 
M. MERNIZ, vous avez demandé la parole ?  

Saïd MERNIZ 
Oui. M. PÉRONNO, quand vous regardez les documents qui sont sur table, vous pouvez voir que par exemple, si 
on prend le Conseil Citoyen du Front de mer, Kerlédé, il y a le Parc paysager et toute la réhabilitation, ils ont fait 
une étude phytosanitaire, le projet Front de mer 4, ils ont été dessus, la programmation Saint-Nazaire Côté Plages, 
le projet hélYce et les aménagements urbains en découlant. Donc, les membres du Conseil Citoyen de Quartiers 
sont, à chaque fois qu’il y a quelque chose qui se fait sur leur territoire et là, il y a la réhabilitation sur le quartier de 
Kerlédé, là, ils ont même été demandeurs dès qu’il y a des choses qui se mettent en place d’y participer. 

David SAMZUN 
Mme RUBEAUD. 

Noëlle RUBEAUD 
Je répondrai pour ce qui concerne le Conseil Citoyen de Quartiers Ouest. Ils avaient été très désireux que les 
jeunes puissent s’investir sur Reton et quand le pumptrack a été mis et décidé, je peux vous dire que c’est avec un 
grand plaisir qu’ils sont venus à l’inauguration et qu’ils ont apprécié le travail qui avait été fait parce que ça 
correspondait à leur demande et aux souhaits qui étaient exprimés par les jeunes du quartier. 

David SAMZUN 
Mme REBIHA, vous avez demandé la parole. 



Hanane REBIHA 
Petite question rapide. J’ai entendu, M. BURBAN – arrêtez-moi si je me trompe – vous avez évoqué la formation. 
J’aimerais savoir, c’est quel type d’outil vous mettez à disposition de ces Conseils Citoyens de Quartiers pour que 
justement, on puisse répondre à leurs exigences, à leurs envies et les accompagner du mieux possible pour qu’un 
maximum de projets puisse voir le jour ? 

David SAMZUN 
M. BURBAN. 

Guillaume BURBAN 
La formation. Un, nous leur proposons une formation sur la méthodologie de projet parce qu’en effet, ils vont avoir 
des projets à mener donc, il va bien falloir que sur la méthodologie de projet, ils soient formés. Quelqu’un viendra 
les aider sur cette méthodologie de projet. Néanmoins, ils peuvent – comme je vous le disais tout à l’heure – 
s’autosaisir aussi sur des demandes de formations s’ils ont le souhait d’être formés sur un tel ou tel sujet, ils peuvent 
autosaisir le CCQ et le chargé de mission, à ce moment-là, met en place une formation. On leur propose la 
formation sur la méthodologie de projet, mais s’ils souhaitent être formés par ailleurs, il y aura possibilité. 

David SAMZUN 
Redemandez la parole, éventuellement, pour qu’on vous entende. 

Hanane REBIHA 
Juste, vous connaissez l’École du Renouvellement Urbain (ERU) ? Parce que je trouve que c’est un bon dispositif 
de formation et qui propose justement des formations pour les Conseils Citoyens de Quartiers. 

David SAMZUN 
Allez, pour conclure, est-ce qu’éventuellement, vous vous rencontrerez ? Vous convenez à l’amiable que vous en 
discutez entre vous ? 

Merci sur cette délibération qui porte le numéro 11. Je le mets aux voix. Le vote est ouvert. 

(Et merci à l’ensemble des adjointes et adjoints de quartiers qui font un travail considérable y compris la 
présentation de ces projets, etc., nés d’une rencontre, je ne vais pas dire quotidienne, mais presque avec 
l’ensemble des hommes et des femmes qui vivent sur ces quartiers donc, sur l’ensemble de la Ville.) 

Unanimité. Je vous remercie. Allez, la suivante. On accélère un peu. La 12. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Est-il possible, est-ce que vous accepteriez qu’on mette la 12 et la 13 aux voix en même temps ? 

David SAMZUN 
M. PÉRONNO hoche la tête en disant OK. C’est bon pour tout le monde ? Pas d’opposition ? Allez, 12 et 13 en 
vote bloqué. 

  



12 – Association des habitants de Prézégat – Convention pluriannuelle 2023-2025 – Approbation et 

autorisation de signature. 

13 – Association d’habitants Au Cœur – Convention pluriannuelle 2023-2025 – Approbation et autorisation 

de signature. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La 12 et la 13, puisque vous le voyez, elles sont similaires. La 12 concerne une approbation une autorisation de 
signature avec l’association des habitants de Prézégat pour une nouvelle convention pluriannuelle 2023 2025. La 
13, c’est la même proposition, mais pour ce qui concerne l’association d’habitants Au Cœur du Petit Caporal. Vous 
savez l’attachement que nous pouvons avoir non seulement à nos quartiers, mais à nos associations d’habitants 
qui œuvrent pour l’animation de la vie sociale dans nos quartiers, ces délibérations font suite à cet engagement. 
Nous mettons non seulement des moyens matériels, mais également, financiers à leur disposition qui sont 
indispensables, bien sûr, à la conduite de leurs nombreuses actions. 

Cette convention vous est proposée aujourd’hui, puisque les deux associations d’habitants ont reçu le 
renouvellement de leur agrément de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) pour des espaces de vie sociale 
donc, nous, Ville de Saint-Nazaire, nous avons souhaité – comme nous le faisons également avec les Maisons de 
quartier, les centres sociaux – s’accoler à la temporalité de cette convention avec la CAF pour justement donner 
de la cohérence à notre travail partenarial entre ces espaces de vie sociale, en l’occurrence, la CAF et nous-
mêmes. Nous mettons à disposition des locaux gratuits pour ces deux associations, mais également une 
subvention ordinaire qui leur a déjà été versée en début d’année : 

- 2 000 € pour 2023 pour ce qui concerne l’association des habitants de Prézégat ; 
- 3 000 € pour l’association Au Cœur. 

Pourquoi c’est une toute petite différence alors qu’on est sur le même type d’action ? Tout simplement que 
l’association de Prézégat est plus ancienne et avait déjà des fonds propres plus conséquents. 

Donc, je vous propose d’approuver ces conventions en soutien à l’animation de la vie sociale sur nos quartiers. 

David SAMZUN 
Sur ces délibérations 12 et 13, y a-t-il des prises de parole ? Oui, M. PÉRONNO. 

Gwenolé PÉRONNO 
Nous partageons l’attachement à ces dynamiques associatives et nous nous questionnons, 2 000 € pour l’espace 
de vie sociale du quartier de Prézégat, 3 000 € pour l’association du Petit Caporal, comparaison n’est pas raison, 
mais nous mettons 5 000 € dans les frais de fonctionnement d’une salle de musculation donc, même s’ils sont 
complétés par la CAF, ces montants de subvention semblent bien faibles pour animer une vie de quartier et 
atteindre sereinement les objectifs de la convention qui sont, par exemple : 

- maintenir une programmation hebdomadaire dynamique par le biais d’ateliers ; 
- mettre en place des actions à destination des habitants du quartier ; 
- animer le jardin partagé, etc. 

La question est : les moyens sont-ils à la hauteur des objectifs de ces conventions ? 

Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Mme GIRARD va vous répondre. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Oui, nous estimons que les moyens, aujourd’hui, mis à disposition de ces associations sont suffisants. Comme je 
vous l’évoquais, effectivement, l’association de Prézégat est plus ancienne que celle du local et précédemment, 
nous versions effectivement des subventions plus élevées pour l’EVS donc, le local, puisqu’à l’époque, il était prévu 



qu’ils aient un salarié, ce qui n’a pas été le cas depuis maintenant de nombreux mois, ça a été vu avec eux, en 
accord avec eux et surtout, en accord également avec la CAF de Loire-Atlantique. Pour cette raison-là, ils ont 
effectivement des fonds propres qui sont conséquents. Aujourd’hui, ils le reconnaissent eux-mêmes et c’est la 
raison pour laquelle on ne monte qu’à la hauteur de 2 000 € pour ce qui concerne Prézégat, mais tout ça est très 
suivi avec eux, très partagé et en tout cas, aujourd’hui, ça répond à leurs besoins et à leur réalité sur le quartier de 
Prézégat. 

Pour ce qui concerne l’association Au Cœur donc, au Petit Caporal, on est sur 3 000 €. Là aussi, c’est vu avec eux. 
Ils sont très dynamiques, ça reste du bénévolat donc aujourd’hui, il faut bien dire que ce sont des associations qui 
n’ont pas de salariés donc, rien à voir avec les moyens qui sont dévolus aux Maisons de quartier qui, elles, portent 
effectivement des équipements beaucoup plus lourds. Voilà la différence et puis vous l’avez dit, la Ville de Saint-
Nazaire n’est pas le seul financeur et en l’occurrence, la CAF de Loire-Atlantique vient compléter, bien sûr, cette 
offre. Il ne faut pas oublier que les locaux et un certain nombre de moyens, de soutiens techniques aussi, leur sont 
mis à disposition et au regard de leur projet – comme pour toute association – nous sommes en mesure aussi de 
les accompagner exceptionnellement sur d’autres projets. Nous revoyons ce montant-là annuellement et vous 
l’avez noté dans le cadre de cette convention, il n’a pas été fixé de montant maximal. 

David SAMZUN 
Merci, Madame, sur ces délibérations 12 et 13. Je les mets aux voix. 

Unanimité, je vous remercie. La 14. 

  



14 – Dispositif d’Accompagnement des Initiatives Citoyennes (DAIC) – Attribution des subventions aux 

porteurs de projets – Approbation. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La 14, je vais laisser tout de suite la parole à M. BURBAN. 

Guillaume BURBAN 
M. le Maire, mes Cher·es collègues, à travers la présentation de cette délibération, je vous demanderai votre aval 
et de vous prononcer dans le cadre du Dispositif d’accompagnement aux initiatives citoyennes sur un projet porté 
par une habitante du quartier de Saint-Marc, Mme GALLET. Celle-ci souhaiterait, dans le cadre des festivités de 
Noël, égayer le centre-bourg en fabriquant des objets de décoration et en les positionnant sur l’espace public. Elle 
s’inspire d’une initiative qu’elle a observée dans le bourg de Montaigu en Vendée. Elle souhaiterait, dans une 
démarche écoresponsable, confectionner des décorations à partir de matériaux de récupération qu’elle relookerait 
aux couleurs de Noël. 

Elle s’est entourée d’une équipe de volontaires issues du Comité des fêtes, de l’ASM notamment ainsi que d’un 
bricoleur plasticien qui souhaite l’aider dans cette aventure. Déjà en contact avec les services techniques, ils ont 
pu réfléchir à des endroits stratégiques pour que ces objets puissent être mis en valeur ainsi qu’en toute sécurité. 
Cette installation, si elle obtenait votre approbation, serait inaugurée le 06 décembre. 

En conséquence, je vous propose, mes Cher·es collègues, de bien vouloir autoriser l’attribution d’une subvention 
d’un montant total de 980 € au titre de fonds de participation des habitants, aux porteurs de projet. Celle-ci 
permettrait de financer les matériaux pour la mise en valeur et la modification du matériel de récupération ainsi que 
d’assurer la promotion de l’événement. 

M. le Maire, mes Cher·es collègues, je vous remercie. 

David SAMZUN 
Vivons Noël. Pas de prise de parole ? J’imagine qu’on va chercher l’unanimité facilement. Le vote est ouvert. 

(Et remercier cette personne pour cette proposition.) 

(Non pas pour alourdir les débats et revenir sur l’intervention en début de conseil, mais je crois que dans la période, 
tout ce qui permet d’animer l’espace public et notamment permettre à toutes celles et ceux de venir fréquenter les 
centres-villes, les centres de quartiers dans des opérations gratuites, je crois que la période nous le réclame plus 
qu’à d’autres moments de l’année. Voilà y compris pourquoi j’ai souhaité que les animations et notamment dans 
l’hyper centre dans la période de Noël, soient augmentées. C’est dans la simulation du budget communication de 
la Ville et c’est gratuit.) 

48 pour, merci. La suivante : les subventions et contributions à diverses associations. 

  



15 – Subventions et contributions à diverses associations – Examen des demandes – Approbation. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La 15, effectivement, il s’agit de l’examen des demandes de subventions et contributions à différentes associations. 

Vous avez le tableau annexé avec la liste des associations attributaires de ces subventions pour un montant de 
98 119,89 € qui sont des subventions ordinaires, exceptionnelles ou d’équipement. Par ailleurs, la Ville attribue des 
subventions dans le cadre de l’appel à projets Saint-Nazaire Côté Plages. Deux rectifications sont à apporter sur 
une précédente délibération qui date de juin 2023. En effet, deux erreurs matérielles sont à corriger concernant les 
associations concernées par le versement de subventions. Cela n’entraîne aucune augmentation du montant global 
de subvention accordée dans le cadre de Saint-Nazaire Côté Plages. Le tableau est annexé et la liste de ces deux 
modifications donc, mes Cher·es collègues, je vous demande d’approuver cette délibération. 

David SAMZUN 
Des prises de parole ? Je n’en ai pas. Le vote est ouvert. 

Unanimité, je vous remercie. La 16. 

  



16 – Subventions et contributions à l’association Le Théâtre – Examen de la demande. 

David SAMZUN 
Je précise que sur la 16, vous ne prenez pas part au vote et vous sortez de la salle : Michel RAY, Virginie BOUTET-
CAILLÉ, Julie POUSSIER, Sylvain PEYRON, Mathieu FAILLER, Olivier BLÉCON, Jean-Luc SÉCHET, bien 
évidemment, celles et ceux qui ont les pouvoirs, je pense notamment à Mme POUSSIER et à M. BLÉCON, vous 
ne touchez pas à leur boitier. 

Allez-y, Madame. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Délibération 16, il s’agit de la proposition d’une subvention pour l’association Le Théâtre. Il a été omis dans l’écriture 
de cette délibération d’en expliquer l’attribution. Il s’agit tout simplement de la subvention qui est accordée dans le 
cadre des Folles Journées pour un montant de 45 000 €. Vous vous souvenez, les Folles Journées qui ont eu lieu 
en 2023 du 25 au 29 janvier ? Les documents comptables étant revenus vers nous, nous pouvons verser cette 
subvention de 45 000 €. 

David SAMZUN 
Je me permets un petit commentaire. J’imagine que l’opposition va voter contre. Sachez que le financement du 
Théâtre, l’Etat, le Département, la Ville, mais il y a aussi des privés qui financent Le Théâtre. Faites attention, il y 
a du capital de privés. Grands méchants patrons des capitalistes qui financent la culture à Saint-Nazaire. 

Y a-t-il des prises de paroles ? Le vote est ouvert. 

(On appelle ça des interventions de politique politicienne.) 

On est bon ? 41 pour. On fait rentrer des collègues. 

La mise à disposition, la 17. 

  



17 – Mise à disposition de locaux à titre gratuit – La région de Gendarmerie de Bretagne – Convention – 

Approbation et autorisation de signature. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La 17, il s’agit de l’approbation de l’autorisation de signature pour la mise à disposition de locaux à titre gratuit avec 
la Région de Gendarmerie de Bretagne. 

Vous le savez, il appartient au Conseil municipal dorénavant de délibérer afin d’accorder la gratuité de la mise à 
disposition de locaux situés sur le domaine public. Il vous est donc proposé aujourd’hui de mettre à disposition 
gracieusement à la Région de Gendarmerie de Bretagne, le Stand de tir des Québrais pour une durée de trois ans 
selon la convention en annexe. 

David SAMZUN 
Sur le Stand de tir, pas de commentaire ? Les gendarmes ne tuent pas. Le vote est ouvert. 

Donc, j’en tire la conclusion qu’il y a des policiers qui tuent et des gendarmes qui ne tuent pas. 

  



18 – Association Les Escales – Convention de partenariat pédagogique 2023-2026 – Approbation et 

autorisation de signature. 

David SAMZUN 
La délibération n° 18. Je suis désolé parce qu’on aurait dû mettre 17 et 18 l’un à côté de l’autre. Je vais demander 
à M. RAY, à Mme POUSSIER, à Mme BOUTET-CAILLÉ, à M. OCTOR, à Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL, à PRIOU de 
quitter la salle. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
La délibération 18, il s’agit de l’approbation et de l’autorisation de signature avec l’association Les Escales pour 
une convention de partenariat pédagogique 2023-2026. 

La Ville de Saint-Nazaire, à travers le Conservatoire à Rayonnement Départemental, dispense un enseignement 
artistique dans les domaines de la musique et de la danse à l’intention des enfants, des jeunes et des adultes. Le 
cœur d’activité du conservatoire est centré avant tout sur l’initiation et la découverte du plaisir de pratiquer 
ensemble. Le projet d’établissement du conservatoire, en phase avec la délibération-cadre de la politique culturelle 
municipale, l’amène à jouer pleinement son rôle dans la vie de la cité par des partenariats nombreux et fertiles 
avec les différents acteurs associatifs ou institutionnels du territoire. L’association Les Escales propose aux 
musiciens un accès à ses studios de répétition, au VIP. 

La Ville et l’association souhaitent mettre en place un partenariat afin de permettre, sur une année scolaire, aux 
élèves des cours de musiques actuels du conservatoire et aux jeunes musiciens des studios du VIP de travailler 
dans des conditions professionnelles et de croiser leurs apprentissages et leur expérience. Ainsi, les cours de 
musiques actuelles seront dispensés une fois par semaine par un enseignant du conservatoire dans l’un des 
studios de répétition du VIP pour les élèves du conservatoire et les jeunes musiciens du studio VIP. Des stages 
animés par un enseignant du conservatoire en dehors des vacances scolaires seront également organisés au VIP 
pour les élèves et jeunes musiciens de ces deux institutions. 

La convention jointe en annexe, d’une durée de trois ans, clarifie les engagements réciproques de chaque partie. 
En conséquence, mes Cher·es collègues, je vous demande de bien vouloir approuver ces conventions et de nous 
autoriser à les signer. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération, des commentaires ? Il n’y en a pas ? Méfiance parce qu’il y a de l’argent privé, là aussi, aux 
Escales et il y a de la publicité. Le vote est ouvert. 

(Il y a même de la pub pour des voitures. On est bon ?) 

Le vote est clos, 41 voix. 

Allez, M. PERRIN, parlons de finances. 

  



19 – Finances – Exercice 2023 – Décision modificative – Budget principal et budget annexe Production et 

vente d’énergie. 

Xavier PERRIN 
Oui. J’attends que mes collègues soient là. 

Délibération 19, décision modificative en investissement pour le budget principal. 

D’abord, en investissement, nous ajoutons 2,8 millions d’euros au projet stratégique de mandat. Principalement, 
des renchérissements de coûts d’opération liés à l’inflation, mais on a aussi des réalisations que nous avons 
décidées en cours de mandat, en tout cas, depuis le vote du projet stratégique. Par exemple : 

- on a deux nouvelles réalisations pour la pratique libre ; 
- on a refait le plateau près de l’école Jean Zay, le plateau sportif ; 
- et puis, il y a le Trois-Trois également de Kerlédé ; 
- la tribune du SNVBA ; 
- on a le début des travaux en vue de la microforêt, rue de la Ville Halluard. 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

Dans les crédits de paiement, ce qui sert à payer les Autorisations de programme (AP), on ajoute 4,2 millions 
d’euros pour finir l’année. Le niveau des investissements progresse chaque année depuis la crise Covid qui avait 
tanké nos réalisations, qui avait désorganisé la France même si le retard, forcément, sera là et je ne pense pas 
qu’on le rattrapera d’ici la fin du projet stratégique, mais nous y travaillons. Par exemple, en 2021, on était à 
27 millions d’euros dépensés et en 2023, on pense qu’on arrivera à 38 millions d’euros donc, c’est vous dire que 
la machine a repris et déroule ses investissements. 

Côté fonctionnement, on ajoute 1,5 million d’euros principalement, là encore, à cause de l’inflation, énergie, denrée 
alimentaire pour la restauration scolaire, des révisions de prix aussi que nous avons régulièrement sur les 
assurances, sur nos contrats de nettoyage, ceux qui siègent en Commission d’Appel d’Offres (CAO) le constatent 
cruellement. 

On aura également une autre Décision Modificative (DM) – je prépare tout de suite les esprits – concernant les 
Ressources Humaines (RH) donc, le 012 sur le prochain Conseil municipal, puisque nous devrons inclure tous les 
effets des décrets Guérini qui viennent augmenter le salaire des agents et impacter notre masse salariale. 

Qu’est-ce que je peux vous dire ? Comment est-ce qu’on finance tout ça ? Pour les investissements, on fait un 
emprunt à l’équilibre. Je ne sais pas si nous le contracterons ou pas, ça dépendra de comment se déroulent les 
investissements, mais en tout cas, il doit y faire figurer pour que tout soit à l’équilibre. Puis, côté fonctionnement, 
on va se servir de l’argent qui nous vient de la revalorisation des bases qui ont été décidées par l’État sur la taxe 
foncière pour 7,1 %. Et rappeler que c’est bien une décision de l’État suite à ce qu’a pu dire le Président de la 
République et qui a mis en colère l’ensemble des élus de France même si mon hypothèse n’est pas le complot, 
mais plutôt qu’il ne sait pas comment ça fonctionne. 

Sur le budget énergie, on fait une avance de trésorerie de 100 000 €. Vous savez que ce budget énergie doit 
s’équilibrer entre l’énergie qu’il propose de produire par nos investissements photovoltaïques notamment, mais pas 
que et qu’ensuite, il se finance avec les recettes qu’il génère par l’autoconsommation ou par la revente de l’énergie 
sauf qu’entre le moment où on déclenche l’investissement et le moment où on a les recettes, il peut y avoir des 
décalages donc, nous soutenons ce budget en trésorerie avec ces 100 000 €. 

David SAMZUN 
Sur ces décisions modificatives, est-ce que ça amène des questions, des remarques particulières ? Il n’y en a pas. 
Le vote est ouvert. 

Allez, 10 votes contre. La suivante.  



20 – Maintenance exploitation et évolution des systèmes de téléphonie interne – Convention constitutive 

de groupement de commandes entre les Villes de Saint-Nazaire, La Chapelle-des-Marais, Pornichet, Saint-

Malo-de-Guersac, Saint-André-des-Eaux, Trignac, le CCAS de la Ville de Saint-Nazaire et Saint-Nazaire 

Agglomération – La CARENE – Approbation et autorisation de signature. 

Xavier PERRIN 
Un groupement de commandes entre les Villes de Saint-Nazaire, La Chapelle-des-Marais, Pornichet, Saint-Malo-
de-Guersac, Saint-André-des-Eaux, Trignac, le CCAS de Saint-Nazaire et puis Saint-Nazaire Agglomération - La 
CARENE. Un groupement de commandes qui concerne la maintenance exploitation et évolution des systèmes de 
téléphonie internes. 

David SAMZUN 
Des remarques ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. La suivante, la 21. 

  



21 – Acquisition d’une solution informatique de suivi et de gestion des données liées à l’amiante et aux 

dossiers de diagnostics techniques – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville 

de Saint-Nazaire et Saint-Nazaire Agglomération – La CARENE – Approbation et autorisation de signature. 

Xavier PERRIN 
Oui. Je propose à Céline PAILLARD de la présenter au regard du sujet. 

David SAMZUN 
Alors, Mme PAILLARD. 

Céline PAILLARD 
Cette délibération 21 s’agit donc d’une convention de groupement de commandes entre la Ville et l’Agglomération 
pour acquérir une solution informatique de suivi qui permet notamment le recensement des locaux avec leur 
diagnostic amiante et qui permet au personnel et aux entreprises qui doivent intervenir dans les locaux de savoir 
exactement où se trouve l’amiante et sous quelle forme. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération, des commentaires ? Le vote est ouvert. Elle porte le numéro 21. 

Unanimité. Je vous remercie. On passe à la 22. 

  



22 – Fourniture de pièces détachées et pneumatiques d’origine, adaptables, d’occasion, réemploi et de 

prestations associées – Convention constitutive de groupement de commandes entre les villes de Saint-

Nazaire, Pornichet, Trignac, Montoir-de-Bretagne et Saint-Nazaire Agglomération – La CARENE – 

Approbation et autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
Une convention de groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, Pornichet, Trignac, Montoir-de-
Bretagne et l’Agglomération pour un marché de fournitures, de pièces détachées et de pneumatiques. C’est un 
marché qui s’ouvre et qui progresse en matière de développement durable, puisqu’on a de plus en plus la possibilité 
d’acheter des pièces d’occasion et de réemploi. 

David SAMZUN 
Très bien. Le vote est ouvert. 

48 pour. Merci. La suivante. 

  



23 – Service Parc Auto Transport – Annulation de la vente d’un véhicule accidenté. 

Céline PAILLARD 
Nous avions passé une délibération pour la vente d’un véhicule. Malheureusement, celui-ci a donc été accidenté. 
Depuis, il n’est plus vendable en l’état donc, aucun document de session n’avait été signé, ni aucun type de recette 
émis, mais du coup, le véhicule fera l’objet d’une reprise dans le cadre de l’acquisition d’un véhicule électrique afin 
de bénéficier d’une prime de conversion. 

David SAMZUN 
J’imagine qu’il n’y a pas de parole. Le vote est ouvert. 

Tu as des votes bloqués ou pas ? 

Céline PAILLARD 
La 26, 27 peut-être. 

David SAMZUN 
D’accord. Allez, vas-y. 

  



24 – Direction des Ressources humaines – Création d’un emploi permanent d’agent technique polyvalent 

à temps complet – Approbation. 

Céline PAILLARD 
Sur la 24, il s’agit de la création d’un emploi d’agent technique polyvalent à temps complet de catégorie C à la 
direction de la Petite Enfance donc, à identifier le besoin d’un suivi des travaux et d’aménagement de tous ces 
établissements. 

David SAMZUN 
Très bien. Là-dessus, pas de remarque ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 25. 

  



25 – Direction des Ressources humaines – Création d’un emploi permanent de technicien·e gestionnaire 

de patrimoine à temps complet – Approbation. 

Céline PAILLARD 
La création d’un emploi de technicien gestionnaire de patrimoine à temps complet, catégorie B afin de gérer au 
mieux plus de 970 bâtiments au sein de nos deux collectivités. Une gestion harmonisée doit être déployée côté 
Saint-Nazaire Agglomération - La CARENE et selon le contexte dynamique évoqué, cette gestion administrative et 
technique passe par la base de données à compléter, des conformités à prendre en compte et des plans intégrés 
pour de futurs projets. Donc, il apparaît nécessaire de créer ce poste de gestionnaire rattaché au service maîtrise 
d’ouvrage et gestion du patrimoine au sein de la direction du Patrimoine immobilier. 

David SAMZUN 
Pas de prise de parole ? Le vote est ouvert. 

À l’unanimité, merci. 

La suivante, la 26. 

  



26 – Direction des Ressources humaines – Création d’un emploi permanent de chargé. e de suivi 

commande publique à temps complet. 

27 – Direction des Ressources humaines – Création d’un emploi permanent de gestionnaire comptabilité – 

actes à temps complet. 

Céline PAILLARD 
Je vais vous présenter les deux délibérations à suivre, la 26 et la 27. Il s’agit de deux créations de postes sur la 
même direction, la direction Coordination accompagnement administrative. Un poste de chargé de suivi commande 
publique à temps complet en catégorie B et un poste de gestionnaire comptabilité à temps complet en catégorie C. 
Ce sont deux emplois, une mise à jour de l’organisation de cette direction qui est liée à plusieurs facteurs : 

- d’abord, d’adapter les ressources humaines à la montée en puissance des plans stratégiques Ville et 
CARENE en particulier les plans de charge structurels à venir sur des marchés liés notamment aux 
grands projets : Groupe scolaire, espace public, hélYce+, réseau de chaleur urbain ; 

- et également, de prendre en compte la progression de l’activité en comptabilité. 

On peut passer en vote bloqué si ça convient à tout le monde. 

David SAMZUN 
Est-ce qu’il est possible de faire un vote bloqué, 26, 27 ? L’opposition me donne son accord ? On y va. 26,27 en 
vote bloqué, s’il vous plaît. Le vote est ouvert. 

À l’unanimité, je vous remercie. 

La 28. 

  



28 – Direction des Ressources humaines – Prévoyance – COLLECTEAM – Approbation et autorisation de 

signature. 

Céline PAILLARD 
La mise en place du nouveau contrat prévoyance. L’employeur participe au financement de la prévoyance maintien 
de salaire depuis 2003, d’abord, par l’intermédiaire du poste puis en direct à partir de 2010. Concernant la 
participation à la santé, elle a été mise en place en juillet 2015. La Ville a été largement précurseur, puisque les 
textes instaurent une obligation de participation à partir de janvier 2025 pour la prévoyance et janvier 2026 pour la 
santé. Environ 45 % des agents bénéficient de la participation sur la santé et ils sont plus de 90 pour la prévoyance. 

La couverture prévoyance maintien de salaire est activée par le biais d’un contrat collectif à adhésion facultative 
pour lequel le périmètre des garanties fait l’objet d’un échange avec les organisations syndicales. La collectivité 
dispose d’un contrat de prévoyance avec l’assureur COLLECTEAM qui intervient dès le deuxième jour d’arrêt de 
travail des agents aujourd’hui. Ce contrat arrivant à échéance le 31 décembre 2023, un appel à concurrence a été 
lancé depuis le début de l’année. Après analyse et échange avec les représentants du personnel, le choix a été 
fait de revoir les garanties du futur contrat de prévoyance en proposant des garanties obligatoires et des garanties 
facultatives au choix de l’agent. Sur ces nouvelles bases COLLECTEAM et gestionnaire-conseil agissant pour le 
compte de généraux porteurs du risque est donc retenu. Cette convention apporte aux agents municipaux des 
garanties pour les situations de perte de revenus. Et le nouveau contrat constitue donc une amélioration pour les 
agents, puisque le régime indemnitaire est maintenu à l’agent jusqu’au 90e jour d’arrêt maladie. Actuellement, il est 
donc supprimé à compter du deuxième jour d’arrêt maladie et couvert par la garantie d’assurance pour les agents 
ayant souscrit au contrat collectif. 

S’agissant de la participation financière employeur auprès des agents adhérents, le dispositif actuel est reconduit. 

David SAMZUN 
Merci. 

Ça appelle des questions ? Non ? Le vote est ouvert. 

Donc, je ferme le vote. Il y a 47 votants, 47 pour. Mme Hassane n’a pas pris part au vote suite à un problème 
technique. 

La 29. 

  



29 – Administration municipale – Indemnités de fonctions allouées au Maire, aux Adjoints et aux 

Conseillers municipaux – Modification. 

Céline PAILLARD 
Oui. Il s’agit de la mise à jour du tableau des indemnités de fonctions des élus, puisque la valeur du point d’indice 
de la fonction publique a été revalorisée et le montant des indemnités de fonctions des élus est fixé en référence 
de l’indice brut terminal de la fonction publique, soit l’indice brut. Les indemnités de fonctions ont donc été 
revalorisées de 1,5 %. 

David SAMZUN 
Des commentaires ? Le vote est ouvert. 

Alors, on a : 

- huit abstentions ; 
- et 40 pour. 

La 30. 

  



30 – E-archivistes – Convention de mutualisation à conclure avec les communes membres de Saint-Nazaire 

Agglomération – La CARENE – Approbation et autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
Une convention de mutualisation. L’obligation depuis le 1er janvier 2022, pour les collectivités, de proposer la 
dématérialisation des autorisations du droit des sols a conduit les collectivités de Saint-Nazaire Agglomération à 
mettre en place une convention de mutualisation englobant une organisation mutualisée et un outil unique. Les 
collectivités doivent assurer l’intégrité, traçabilité, réversibilité, pérennité des objets numériques. Au-delà donc de 
la gestion des archives papier, il est nécessaire pour les collectivités de prendre en compte les spécificités de la 
gestion des documents numériques. C’est dans ce contexte qu’un poste e-archiviste mutualisé a été proposé par 
le Service commun d’archives de la Ville de Saint-Nazaire et de Saint-Nazaire Agglomération pour accompagner 
l’ensemble des communes de l’Agglomération et leur permettre de répondre à leurs obligations légales. 

Une convention de mise à disposition d’un agent de la Ville de Saint-Nazaire en charge de l’archivage numérique 
a été transmise pour signature à l’ensemble des communes membres donc, il nous est demandé, mes Cher·es 
collègues, de bien vouloir approuver la mise à disposition et d’approuver la convention correspondante. 

David SAMZUN 
Très bien. Sur cette délibération 30, pas de commentaire ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 31 où on a une présentation d’une délibération concernant le Groupe scolaire Jean Jaurès. 

  



31 – Restructuration et la réhabilitation du Groupe Scolaire Jean Jaurès – Phase APD – Coût prévisionnel 

des travaux – Montant à arrêter – Approbation. 

Céline PAILLARD 
Exactement. Nous devons, par cette délibération, arrêter le coût prévisionnel des travaux au stade de l’Avant-Projet 
Définitif (APD) pour la restructuration de la réhabilitation du groupe scolaire Jean Jaurès et approuver le lancement 
de la consultation des entreprises. 

Quelques images vont nous être présentées. Je souhaitais revenir sur les grands enjeux de cette restructuration 
et le premier était d’optimiser les surfaces du groupe scolaire en regroupant la maternelle et l’élémentaire sur la 
parcelle actuelle de l’élémentaire. Le deuxième enjeu était, bien évidemment, la mise en conformité de l’ensemble 
des bâtiments pour des questions énergétiques, d’isolation des bâtiments, des questions acoustiques et des 
questions bien évidemment aussi liées à l’accessibilité, mais pas que, on va dérouler le document. Un autre enjeu 
aussi de ce projet, c’est la renaturation ou la revégétalisation des cours qui sont très nombreuses dans ce groupe 
scolaire. On a ici le plus grand groupe scolaire de la Ville de Saint-Nazaire avec plus de 10 000 m² de cours. Deux 
enjeux importants qu’on commence à voir dans ces premières vues, importants pour les équipes pédagogiques et 
les personnels d’encadrement avec qui on a travaillé, c’est la création notamment de deux entrées indépendantes : 
élémentaire et maternelle.  

Là, on voit le projet et la vue d’ensemble. Ce sont deux entrées qui vont être faites : école élémentaire, école 
maternelle. Puis également, vous voyez les rectangles rouges qui sont la création de galeries couvertes qui vont 
venir compenser les préaux en bleu, là, qui vont être fermés pour pouvoir y créer des espaces de classe. 

Là, profitez de cette image que vous connaissez pour redire que l’école Jean Jaurès est le premier bâtiment public 
qui a été reconstruit, que cette nouvelle école était un bâtiment important de la reconstruction par sa taille 4 000 m² 
et aussi par sa qualité architecturale et on a déjà eu l’occasion de le dire que c’était l’architecte toulousain, 
George LEGENDRE, à qui on devait cette école. Ce bâtiment a été pris en exemple au niveau national dans des 
revues spécialisées dès les années 60 et cette école est considérée comme la plus belle école années 50 de la 
région des Pays de la Loire selon l’ancien conservateur des monuments historiques. En effet, les bâtiments 
caractéristiques de la reconstruction sont implantés en pavillon avec un usage de pierres granites, de bétons, ce 
qui a permis de qualifier ce groupe scolaire de « Palais scolaire ». 

Là, on a la vue d’ensemble du projet. On commence à avoir les galeries de chaque côté de la cour avec une 
insertion vraiment dans le paysage et aussi en gardant le paysage, puisqu’on garde notamment les deux arbres 
remarquables que l’on voit à l’entrée du groupe scolaire. 

On peut avancer peut-être ? Là, on voit également une nouvelle entrée. Il y aura donc son pendant de l’autre côté. 

Ce que je peux dire pendant que les slides se déroulent quand même, c’est que les études et les différents 
diagnostics nécessaires pour la validation de cet Avant-Projet Définitif nous obligent à prévoir des travaux 
supplémentaires de plusieurs ordres sécuritaires, réglementaires, conservation du bâtiment, conservation de notre 
patrimoine et puis des questions d’accessibilité. On est – et ça, vous l’avez dans le corps de la délibération – 
convoqué donc à remplacer la totalité des zingueries, la reprise de plus de 80 % des linéaires donc, des corniches 
bétons, le renforcement également des planchers des vides sanitaires, le renforcement des charpentes bois et puis 
la création – et c’est la loi sur l’eau – la création d’un bassin de rétention, les réseaux de chauffage enterrés 
également à refaire, le traitement des terres polluées, la création d’un ascenseur et puis des blocs sanitaires 
supplémentaires en entrée de pavillon. 

Revenir sur ce projet avec le plan des cours paysagères. Je vous le disais, c’est une école qui est vraiment 
remarquable par son espace de cour et on va profiter de ce projet pour désimperméabiliser au moins 25 % des 
cours et retravailler les espaces cours différemment entre les cours pédagogiques qui sont entre les pavillons et 
puis les deux cours un peu plus centrales : une maternelle, une élémentaire, autour de ce terrain de sport. Ces 
espaces de cours sont travaillés avec les enseignants, avec les représentants de parents d’élèves aussi et aussi, 
avec les services municipaux qui sont plus intéressés par l’entretien des bâtiments en fonction des aménagements 
des cours. 



Vous avez des ambiances qui vous sont mises, à l’écran, qui ne sont pas validées, mais travaillées avec les équipes 
pédagogiques. 

Les galeries périphériques, les extensions, vous le voyez un peu plus sur cette image, notamment les extensions 
qui sont à l’entrée des pavillons. Volontairement, une architecture assez pauvre est restée blanche de ces petites 
constructions pour ne pas du tout dénaturer l’aspect patrimonial de ce groupe scolaire et s’intégrer au mieux dans 
cette école et que ça ne soit pas une marque architecturale très forte et au contraire, qu’on puisse presque les 
oublier. Blanc, c’est une volonté, là aussi, pour que ça soit vraiment très pauvre en matière architecturale. Ce n’est 
pas très joli, mais c’est un peu ça quand même. Puis, de bétons blancs également pour pouvoir éviter et atténuer 
au maximum les effets d’îlots de chaleur. 

On va passer sur des images d’intervention à l’intérieur du bâtiment et notamment une réhabilitation qui se veut, 
bien sûr, pour pouvoir permettre une diminution des consommations énergétiques, profiter de matériaux biosourcés 
pour améliorer le confort d’hiver, mais aussi, le confort d’été donc, un meilleur déphasage. Un traitement acoustique 
au niveau des sols également, puisqu’on a des sols très particuliers qu’on va garder au maximum dans les espaces 
de circulation et dans les espaces communs, mais c’est vrai qu’ils vont être recouverts notamment dans les salles 
de classe parce que ça permet quand même de régler une problématique d’acoustique. 

Des travaux – je l’ai dit – sur les travaux sécuritaires, réglementaires, conservation du patrimoine important, mais 
aussi des travaux d’ordre environnemental, puisqu’on va avoir la mise en place de 100 m³ de cuves de récupération 
d’eau pour permettre aux services municipaux de venir récupérer l’eau quand on en aura besoin et quand les cuves 
sont pleines pour pouvoir après aller arroser et s’en servir dans une autre partie de la Commune. Puis, la mise en 
place aussi de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment G3 qui est en bas, à droite. 

Ces modifications, ces compléments de programme ont conduit à augmenter l’enveloppe financière de 4 274 000 € 
par rapport à l’estimation arrêtée à la phase programme portant ainsi le coût prévisionnel des travaux à 
11,4 millions € HT L’enveloppe financière de l’opération est désormais fixée à 18 580 000 € TTC. C’est une 
enveloppe conséquente qui permettra d’avoir une école qui répondra au mieux aux enjeux de développement 
durable. 

Je vais me répéter, mais c’est important : 

- la création d’îlots de fraîcheur avec une cour désimperméabilisée ; 
- une meilleure autonomie en énergie avec la mise en place de panneaux photovoltaïques ; 
- une réduction de la consommation d’eau potable avec la mise en place de récupérateur d’eau de pluie ; 
- une meilleure réponse au confort d’été avec la mise en place d’isolant biosourcé avec un fort déphasage ; 
- le changement climatique génère des situations météorologiques de plus en plus extrêmes, les périodes 

caniculaires s’allongent, s’intensifient et les projets de construction et de rénovation des bâtiments 
doivent être adaptés à ce nouveau contexte et le projet de rénovation du groupe scolaire Jean Jaurès 
s’intègre pleinement dans cette réflexion ainsi que ceux à venir, Simon notamment et Hugo. 

David SAMZUN 
Merci pour cette présentation. Est-ce qu’elle appelle des questions ou des commentaires, cette réhabilitation du 
groupe Jean Jaurès ? Non ? C’est bon pour tout le monde ? Écoutez, le vote est ouvert. 

48 votants, unanimité. Je vous remercie. 

Allez, M. PEYRON, vous avez la parole. 



32 – Scrutins électoraux – Modification du découpage électoral – Information du Conseil Municipal. 

Sylvain PEYRON 
M. le Maire, mes Cher·es collègues, il s’agit dans cette délibération de vous présenter le futur découpage des 
bureaux de vote de la Ville. Même si normalement, ça ne fait pas forcément l’objet d’une délibération au Conseil 
municipal, il nous semblait important de le présenter ici, dans cette instance, officiellement. 

Comme vous le savez, nous avons actuellement 50 bureaux de vote sur la Ville, issus du précédent découpage 
qui date de 2018 et déjà, à l’époque, nous avions ajouté trois bureaux de vote. L’attractivité de notre Ville fait que 
certains bureaux actuellement peuvent présenter un déséquilibre avec des bureaux qui ont beaucoup d’électeurs 
inscrits sur la liste électorale et parfois, des opérations de vote un peu moins fluides sur certains scrutins. Je sais 
qu’en tant que Présidentes et Présidents de bureaux de vote, ici, dans cette salle, je pense que vous partagerez 
pour la plupart ce constat. 

Il faut savoir que le ministère de l’Intérieur préconise de ne pas dépasser les 1 000 électeurs par bureau. Or, force 
est de constater que beaucoup de nos bureaux dépassent ce seuil. Vous avez les chiffres dans la délibération. On 
a 32 bureaux sur les 50 qui dépassent ce seuil et même 14 bureaux qui dépassent les 1 100 électeurs. Donc, le 
redécoupage s’imposait et il en résulte, entre autres, la création de quatre nouveaux bureaux de vote : 

- le bureau n° 51 qui sera sur l’école Pierre et Marie Curie ; 
- le 52 sur l’école Jean Jaurès qu’on vient juste de voir à l’instant ; 
- le 53 sur l’école Ferdinand Buisson ; 
- et le 54 sur Paul Bert. 

Vous avez les cartes à disposition en annexe de cette délibération, je vous invite à les consulter, bien évidemment. 
Du fait de ces créations, forcément, les périmètres d’autres bureaux avoisinants sont également modifiés et 
rééquilibrés et il en résulte environ 4 000 électeurs qui changeront de bureau de vote lors du prochain scrutin et 
sur ces 4 000 électeurs, 850 environ changeront de lieu de vote c’est-à-dire changeront de groupe scolaire. La 
plupart restent donc sur le même lieu de vote et pour ceux qui changeraient de lieu de vote, l’idée de ce 
redécoupage était de rapprocher les gens, leur bureau de vote de leur domicile. D’ailleurs, bien souvent, c’était des 
demandes qui émanaient du territoire lors des scrutins, de gens qui nous demandaient pourquoi ils votaient sur 
certains bureaux alors qu’ils avaient des bureaux plus près de chez eux. Donc, nous nous sommes efforcés d’en 
tenir compte. 

Tout ceci entrera en vigueur lors du prochain scrutin, pour les Européennes, en juin 2024 et je voulais profiter de 
cette information pour vous rappeler à toutes et tous l’importance de la mobilisation citoyenne pour la tenue des 
bureaux de vote. Pour qu’un scrutin se déroule dans de bonnes conditions, on a besoin de femmes et d’hommes 
assesseurs pour tenir ces bureaux, accompagner les électeurs dans leur démarche citoyenne. J’en appelle une 
nouvelle fois à votre sens de responsabilité, votre sens civique pour faire en sorte que sur les prochains scrutins, 
comme pour les précédents, la démocratie puisse s’exprimer pleinement. 

Donc, je vous demande, mes Cher·es collègues, puisqu’il ne s’agit pas d’un vote, de bien vouloir prendre acte de 
cette information sur le redécoupage électoral. 

Merci. 

David SAMZUN 
Merci, M. PEYRON et permettez-moi un petit commentaire. Vous l’avez dit et je sais que c’est une demande 
importante qu’on entend souvent dans les bureaux de vote, de rapprocher les bureaux de vote des domiciles des 
électrices et des électeurs. Ça ne serait plutôt pas mal que l’État fasse à peu près la même chose en décentralisant 
le vote pour les élections sénatoriales et les uns et les autres, nous avons des propos sur le bilan carbone, etc. 
quand je vois ce que ça a été dimanche dernier, on pourrait avoir quelques bureaux de vote décentralisés ici ou là 
ou voire même le vote électronique. 

Vous nous donnez acte de cette communication ? 



Je vous en remercie pour le travail qui est effectué avec les services et pour organiser au mieux les prochaines 
échéances qui seront des échéances européennes. Dans l’ensemble, les parties prenantes de ce Conseil municipal 
seront certainement représentées donc, je ne doute pas que l’ensemble des forces politiques de ce Conseil 
municipal soit représenté aussi dans les bureaux de vote, bien entendu. 

M. COTTA pour un dossier qui remonte à loin, pour ne pas dire très loin. 

  



33 – Passage Vandernotte – Mise en œuvre de travaux de réfection de la voirie. 

Christophe COTTA 
Oui, en effet. Bonjour. 

M. le Maire, quand vous étiez conseiller municipal au centre-ville de Saint-Nazaire, vous aviez déjà eu à répondre 
aux doléances multiples, nombreuses, incessantes des habitants du passage Vandernotte situé entre la rue de la 
Matte et la rue de Cardurand juste à côté de la gare, qui se plaignent depuis des dizaines d’années de l’état 
lamentable de la voirie de ce passage privé et parce qu’il était privé, nous empêchait d’intervenir. La constitution et 
le nombre de copropriétaires – étaient-elles – qu’il était impossible de les mettre d’accord malgré tous les efforts 
portés par la CARENE, et de créer une association syndicale libre. Beaucoup d’efforts ont été déployés sans que 
ça fonctionne. Il se trouve que la Ville est devenue indivisaire par l’achat d’un garage donnant sur cette voie, ce qui 
nous permet donc aujourd’hui de pouvoir intervenir. La présentation de ce projet a été faite par Xavier PERRIN en 
réunion avec bon nombre des copropriétaires présents, une « standing ovation » à la fin, tellement tout le monde 
était heureux qu’enfin, ce problème se résolve. 

Trente-six mille euros seront investis par la Ville, mais répartis en fonction des tantièmes de chacun des indivisaires 
pour régler les problèmes les plus urgents : la réfection de la voirie, il y en a d’autres. Ils ne seront pas pris dans 
cette semaine de travaux qui va démarrer au mois d’octobre, mais nous avons la certitude, après le vote de cette 
délibération, si vous l’approuvez, de pouvoir satisfaire un grand nombre d’habitants qui vivent depuis des dizaines 
d’années des vraies difficultés d’accès à leur garage et à leur cour à travers ce passage Vandernotte. Voilà l’objet 
de cette délibération. 

David SAMZUN 
Est-ce que ça appelle des commentaires ? Non ? J’en suis ravi et j’espère bien qu’on va chercher l’unanimité 
depuis le temps que ça dure. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La suivante. 

  



34 – Programme national « Action Cœur de Ville » – Convention-cadre pluriannuelle – Avenant de 

prolongation 2023/2026 – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La suivante, vous connaissez ce dispositif « Action au Cœur de Ville », suite de l’engagement que nous avions pris 
en décembre 2014 à agir pour le centre-ville de Saint-Nazaire à travers ce levier. Cette « Action au Cœur de Ville », 
au niveau national, vient reprendre l’ensemble de ses objectifs et là, nous avons un avenant à vous demander 
d’approuver, pour prolonger cette convention jusqu’en 2026 et d’y ajouter quelques nouvelles actions et un nouveau 
périmètre à vous soumettre. 

Il y a trois ambitions qui sont portées à travers cette prolongation du contrat action de Ville, c’est : 

- celle d’approfondir les thématiques d’origine, dont celles de l’habitat ; 
- d’y ajouter la question de la transition écologique comme un fil conducteur ; 
- et puis justement, c’est la grande nouveauté, de créer un nouveau périmètre qui inclut l’entrée de 

l’Agglomération avec la Commune de Trignac et toute la partie Grand Large et Grand-Champ parce que 
là, vous l’avez entendu également, le gouvernement a l’ambition de permettre aux agglomérations, à 
travers un fonds de dotations de 25 millions d’euros, d’avoir de l’ingénierie pour repenser ces zones dites 
« moches » par le gouvernement. Elles le sont, c’est vrai, puisqu’elles sont en déperdition pour beaucoup 
avec un environnement extrêmement dégradé, des voiries pas du tout comme celles que l’on souhaite 
aujourd’hui, notamment pour les mobilités douces. C’est dans une considération de foncier très rare, des 
espaces sur lesquels on a des mètres carrés énormes de stationnement imperméabilisés donc, un enjeu 
de renouvellement urbain pour l’entrée de notre Agglomération pour y permettre sur le très long terme et 
après, sans doute, beaucoup de dépenses publiques d’avoir au côté des investisseurs privés à devoir 
reconstituer des quartiers complètement et notamment d’y ajouter de l’habitat en plus des actions 
économiques. 

En effet, l’habitat est – pour le centre-ville de Saint-Nazaire – toujours un sujet d’actualité. Dans l’avenant, nous 
avons en plus une nouvelle action qui porte sur l’expérimentation de surélévation de bâtiments pour voir, là aussi, 
le potentiel que nous pouvons avoir sur ces nouveaux espaces en hauteur. C’est aussi le fait d’avoir un fil rouge 
très important, puisque ça a été travaillé avec les commerçants à travers l’étude menée par le cabinet Lestoux, 
d’avoir un centre-ville gourmand, récréatif et convivial. C’est l’idée première de la manière de pouvoir rendre ce 
centre-ville attractif à travers l’évènementialisation de l’espace public, de développer la vie nocturne, d’offrir des 
solutions de restauration pour les étudiants nombreux, mais qui, aujourd’hui, n’en ont pas toujours à la hauteur des 
sommes qu’ils peuvent dépenser. D’aider également à l’amélioration des devantures et terrasses, soutenir la 
consommation responsable et le réemploi et envisager – et ça a été à l’issue de l’étude menée par M. LESTOUX 
– un consensus de la part de tous les commerçants présents lors de cette restitution. C’était d’approuver la création 
d’un office du Commerce et de l’Artisanat pour avoir à la place quelquefois d’associations multiples qui agissent 
sur des champs différents, pas toujours complémentaires, d’avoir tout le monde dans le même bateau, emmené 
par la collectivité, mais pas la collectivité décidant pour les autres, mais bien, tout le monde autour de la table pour 
discuter ensemble et agir ensemble pour redynamiser le centre-ville. 

Cet avenant porte également – vous l’avez vu – sur la question de l’accessibilité de ce centre-ville à travers des 
mobilités décarbonées, puisqu’on veut, là également, avoir une étude – et vous le verrez très bientôt, c’est plus 
qu’une étude – sur l’apaisement des vitesses, le renforcement des dessertes cyclables et la question de la 
logistique urbaine pour laquelle nous pensons que le vélo est une réponse tout à fait adaptée. 

La mise en œuvre d’un centre-ville jardin, c’est notre fil rouge urbain, vous le savez et c’est une évidence au regard 
des enjeux climatiques et de la transition que nous devons faire. Ça a été évoqué tout à l’heure par Xavier PERRIN, 
renaturation de l’ex-LIDL. C’est l’exemple parfait d’un endroit entièrement imperméabilisé, un bâtiment à démolir, 
un parking à déconstruire et à la place, y mettre une microforêt à nouveau, la mise en valeur de l’espace public, le 
renforcement toujours de l’axe culturel estudiantin dans le centre-ville, puisque bientôt, l’École polytechnique 
féminine (EPF) va construire son bâtiment juste derrière l’Association Professionnelle d’Insertion par l’Economique 
(APIE), à côté déjà de l’École des Beaux-Arts de Nantes Saint-Nazaire. Il y a également l’amélioration de l’accueil 
et l’offre de service en centre-ville qui est renforcée dans cet avenant à travers un certain nombre de nouvelles 



missions. C’est l’extension de la Maison de la tranquillité publique, c’est la création d’un lieu d’accueil pour les 
femmes et enfants victimes de violences familiales et bien sûr, la poursuite du développement de l’îlot maritime sur 
le plateau du Petit Maroc. 

Voilà pour ce qui est de la partie de Saint-Nazaire, du périmètre existant et puis – je l’ai dit – la création d’un 
périmètre avec Grand Large pour justement avoir, à travers l’accumulation de ces aides et de ces synergies et 
ingénieries, une animation de la zone commerciale, l’apaisement des axes routiers et le développement de liaisons 
actives dans un endroit où il n’y en a quasiment aucune, l’incitation à la rationalisation du foncier et à la 
désimperméabilisation du stationnement. Voici quelques enjeux partagés avec le Maire de Trignac, 
Claude AUFORT, qui va dorénavant participer également à nos rencontres annuelles avec le Sous-Préfet. Au mois 
de décembre, traditionnellement, vous le savez, nous avons pris l’engagement de vous faire le bilan de l’action de 
ce travail que nous menons avec l’ensemble des partenaires. À travers ma prise de parole ce matin, je ne reviens 
pas sur ce bilan, puisque c’est au mois de décembre qu’il vous sera proposé, mon objet, là, a été de vous dire en 
quoi nous continuons le travail pour la redynamisation du centre-ville à travers des choses extrêmement concrètes 
et qui répondent aux attentes de nos habitants. 

David SAMZUN 
Merci. Il y a des demandes de prise de parole ? M. PÉRONNO. 

Gwenolé PÉRONNO 
Cher·es collègues, en 2022, lors de l’avenant précédent de la convention « Action au Cœur de Ville », je pointais 
le manque de clarté de la vision stratégique qui sous-tendait l’ensemble de ces actions. En 2023, la confusion 
règne toujours dans ce dossier d’autant plus que l’État élargit le périmètre. Alors, qui – au niveau de l’État – a eu 
l’idée sogrenue de traiter par le même plan de financement nommé donc « Action au Cœur de Ville » à la fois le 
centre-ville et désormais les entrées de ville ? Sur « Action au Cœur de Ville », il faudra désormais inclure la zone 
commerciale d’Auchan, il faut avoir un sérieux problème de logique pour prendre cette organisation des 
financements. 

Question cartographie, nous noterons qu’au-delà de l’ajout de la zone d’entrée de ville que je viens d’évoquer, le 
périmètre d’action passe des artères principales du centre-ville lors de l’avenant précédent à l’ensemble du centre-
ville. Nous ne sommes pas contre à aller chercher des financements de l’Etat pour dynamiser notre territoire, ce 
n’est pas le propos, il faut néanmoins s’accrocher pour suivre la démarche d’autant que sur la forme, c’est le fouillis. 
Quelques exemples, d’un avenant à l’autre, des actions différentes portent les mêmes numéros. Les numéros 
d’action sont les mêmes entre les périmètres centre-ville et les périmètres entrée de ville. Les axes stratégiques 
ne sont pas rappelés dans l’avenant présenté. Il manque l’action 44 dans le tableau récapitulatif de l’avenant et les 
fiches 35,43 sont manquantes dans l’annexe. Certaines fiches actions ne sont pas complétées du contenu des 
actions, etc. 

Malgré ceci, la présentation par fiche action est intéressante. Elle devrait être – à mon sens – prolongée via son 
intégration dans la cartographie interactive des projets urbains, du site Internet de la Ville. Ce site Internet n’étant 
ni à jour ni exhaustif, des actions présentées ici, le citoyen a le droit d’en connaître. 

Sur le fond, sans vouloir être exhaustif parce qu’il y a beaucoup de choses et nous traitons un nombre de sujets 
évoqués par ce plan dans différentes délibérations spécifiques, nous venons de voter le plan d’action « Villes amies 
des aîné.es », nous avons pris acte des communications sur l’espace public et le genre donc, je suis étonné de ne 
pas retrouver une déclinaison de ces thèmes au niveau des fiches actions du centre-ville. Ces plans n’ont-ils aucun 
impact concret sur notre centre-ville ? 

La stratégie commerciale – vous en avez parlé, M. COTTA – a été partagée avec les commerçants en début de 
l’année suite aux études stratégiques réalisées. Pouvez-vous, dans cette instance, un peu plus précisément que 
vous venez de le faire, nous donner les grands axes de votre stratégie et nous faire part également de façon plus 
précise éventuellement des retours critiques des commerçants sur ce plan stratégique ? 

Dans la fiche action 21, la Zone à Faibles Emissions (ZFE) semble toujours à l’étude malgré les modifications 
récentes formulées par le gouvernement. Confirmez-vous cette position ? 



Et pour finir, j’aurais souhaité savoir le montant alloué par l’État dans le cadre de ce plan de financement « Action 
au Cœur de Ville ». Nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

Merci. 

David SAMZUN 
M. COTTA. 

Christophe COTTA 
Je laisserai Jean-Luc SÉCHET vous répondre sur les questions du commerce, puisque c’est directement sa 
délégation, je vais répondre sur les autres éléments. 

D’abord, ce n’est pas l’élargissement du périmètre de Saint-Nazaire à celui de Grand-Champ, c’est bien deux 
périmètres différents avec des actions différentes et potentiellement, des financements pas tout à fait les mêmes. 
Considérons que ce n’est pas que l’État qui vient participer à ce financement, mais tout l’objet justement de la 
présentation chaque année, au mois de décembre, est de réactualiser l’image que chacun se fait de ce plan 
d’action, mais pour vous la donner maintenant, puisque vous me posez la question, dans les partenariats que nous 
avons noués avec ce plan, nous avons : 

- la région des Pays de la Loire ; 
- la Loire-Atlantique ; 
- la CCI Nantes Saint-Nazaire ; 
- la Chambre des métiers ; 
- Action logement ; 
- l’État, on l’a dit ; 
- l’Agence nationale de l’habitat ; 
- et la Caisse des Dépôts. 

On a beaucoup donc de partenaires et pas que l’État autour de la table, c’est vraiment l’idée de mettre les synergies 
ensemble, mais de les mettre ensemble sans vouloir régler à travers ce plan d’action tous les sujets qui gèrent ou 
qui concernent le centre-ville. Nous avons dans ce plan d’action un certain nombre d’actions pour le centre-ville, 
beaucoup d’autres sont traitées ailleurs. La question, du genre, dans l’espace public, heureusement qu’elle n’est 
pas traitée que là, elle est traitée dans l’ensemble de nos politiques et elle ne fait pas l’objet ici, en effet, d’une fiche 
parce qu’elle est transversale et les formations qu’on a menées – élus et agents de la collectivité – pour que tout 
le monde comprenne les enjeux sur cette question, ne se résument pas simplement à « Action au Cœur de Ville ». 
Donc, c’est un périmètre nouveau parce que nous considérons qu’en effet l’enjeu de la mutation de ce grand 
espace qui s’appelle Grand Large – et Claude AUFORT vous le dirait mieux que moi – dont il considère aujourd’hui 
que ce n’est plus un espace qui permet à des habitants de vivre, de commercer, de se rencontrer de la meilleure 
des manières ou de la manière dont on voudrait que les gens vivent ensemble parce que c’est un endroit qui n’a 
pas bougé quasiment depuis les années 80 ou 90, qui est dans son jus et pour lequel il n’y a pas beaucoup de 
visibilités même sur la manière dont ceux qui possèdent les grandes enseignes ont envie de s’engager avec nous 
à ce que ces espaces redeviennent des cœurs de Ville et pas des espèces de parkings sur lesquels on met une 
voiture et puis on va simplement commercer. Ce n’est pas le but. Ça doit devenir de la Ville entièrement. Et de la 
Ville entièrement, c’est de la nature, c’est des espaces publics de rencontre, c’est des voies piétonnes, des voies 
viaires pour les voitures, c’est des voies cyclables. C’est tout ça une ville, et aujourd’hui, ces espaces-là sont à côté 
de nos villes. Or, on a le besoin d’avoir du foncier pour créer notamment du logement parce qu’on ne peut pas le 
faire ailleurs. On peut le faire en hauteur, c’est ce qu’on fait par endroit, on le fait aussi à travers l’étude sur les 
surélévations parce qu’on pense que quand il y a un bâtiment R+2, peut-être qu’on pourrait faire un R+3 en ajoutant 
un étage. Ce n’est pas méchant et beaucoup le font déjà, à Paris, pour ce payer le coup de la rénovation 
énergétique. Dans des endroits où nous n’avons que des bâtiments sur des R+1, de grandes halles avec des 
parkings gigantesques, on se dit que là, il y a un foncier extraordinaire à exploiter, ça prendra beaucoup de temps, 
mais c’est dès maintenant qu’il faut se reposer l’idée de transformer ces entrées de ville qui font qu’en effet, elles 
sont moches. Je partage le point de vue, quand on arrive à Saint-Nazaire et qu’on tombe là-dessus, ce n’est quand 
même pas top et il y a moyen, ici, de faire de la ville. C’est bien l’objet de ce nouveau périmètre qui va se concentrer 
avec ses propres actions considérant que nous continuons, sur le centre-ville, à travailler, pas qu’avec « Action au 
Cœur de Ville », mais avec notre politique publique. 



Sur la ZFE, en effet, nous ne sommes plus obligés d’en instaurer une. Par contre, nous avons toujours l’obligation 
de faire une étude de faisabilité d’une ZFE. On ne doit plus en faire une, mais par contre, on a l’obligation de faire 
l’étude. Donc, on l’a fait, puisqu’on est obligé de la faire. 

Je crois avoir résumé les réponses et je laisse Jean-Luc sur la question du commerce. 

Jean-Luc SÉCHET 
Merci, M. le Maire. 

Quand Christophe évoque à juste titre la question du fil rouge, qui a été évoquée suite à l’étude menée par le 
cabinet de Lestoux, un centre-ville convivial, gourmand et créatif. Ce fil rouge, il s’agit de pistes – avant tout – de 
réflexion qui ont effectivement été présentées aux commerçants et qui ont effectivement suscité l’adhésion, 
puisqu’ils permettaient de réfléchir et surtout de pouvoir convenir ensemble d’actions et d’un trajet à mener 
ensemble vers un centre-ville que je pourrais qualifier d’idéal. 

Christophe COTTA l’a dit très justement, un centre-ville est attractif grâce aux aménagements qui sont mis en 
œuvre, grâce à la qualité de ses espaces publics, grâce aux mobilités et c’est déjà un point essentiel. 

Concernant le commerce proprement dit, nous avons eu depuis 2014, au moment où nous avons lancé cette 
délibération-cadre sur la redynamisation de nos centres-villes, la réalité de cellules vides qui était de l’ordre de 17 
à 18 %, nous sommes passés aujourd’hui à un niveau qui est conforme à celui qu’on a dans la strate, des villes 
moyennes c’est-à-dire autour de 10 %. Pourtant, nous sommes effectivement inquiets du commerce et 
particulièrement, du commerce dans le centre-ville au regard de la conjoncture et beaucoup de commerçants nous 
alertent sur la situation. Effectivement, la stratégie est aussi menée avec l’ensemble des acteurs du centre-ville et 
je pense d’abord aux commerçants, c’est pour ça qu’a été évoquée la création d’un Office de commerce et de 
l’artisanat. Il s’agit avant tout de regrouper et d’être autour de la table avec les commerçants pour mener ensemble 
des actions pour permettre d’avoir une dynamique de centre-ville, mais évidemment, il y a des leviers que nous ne 
maitrisons pas à savoir les questions notamment de pouvoirs d’achat, à savoir les questions liées à l’ambiance 
sociale et quand je dis ambiance sociale, nous avons notamment un cœur de ville qui est souvent malmené pendant 
les périodes de manifestation et qui conduit beaucoup de commerçants à voir leur chiffre d’affaires être amputé là 
où – c’est souvent le samedi – où la part du chiffre d’affaires de la semaine devrait être la plus importante. 

Nous avons effectivement des ambitions, nous avons effectivement la volonté de rassembler et de pouvoir mener 
conjointement des actions pour rendre ce centre-ville attractif et – on l’espère – profitable au commerce, mais il y 
a aussi des leviers sur lesquels nous n’avons pas la main. Pour autant – je le disais – la création de l’Office du 
commerce devrait au moins nous permettre ensemble de continuer à réfléchir avec les forces vives de cette Ville 
et avant tout, avec les commerçants, eux-mêmes. 

David SAMZUN 
Je me permets un tout petit commentaire avant de mettre aux voix. Tout le monde a bien conscience – je m’adresse 
principalement, bien sûr, à l’opposition – que la création de cet Office de commerce et de l’artisanat, c’est de mettre 
des moyens financiers pour aider les commerçants à faire le plus de chiffre possible. C’est de ça dont il s’agit. C’est 
ce que nous souhaitons d’ailleurs pour eux et on le dit aussi très clairement, les commerçants et les artisans sont 
des acteurs économiques qui sont aussi source de services à la population, bien entendu, sources d’une ambiance 
urbaine, bien entendu, et aussi sources d’emploi. La question qui est posée très clairement, c’est aussi : est-ce 
qu’on finance une activité très capitalistique pour permettre d’augmenter des chiffres d’affaires et donc, des profits ? 
Cette question, la majorité municipale y a répondu, l’opposition, manifestement, c’est une question importante pour 
vous. 

Le vote est ouvert. 

Je vous remercie. 38 pour et 10 abstentions.   



35 - Domaine Public - Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et son document d’information communal sur 

les risques majeurs (DICRIM) - Approbation. 

36 – Domaine Public – Convention de mise à disposition des matériels du stock national POLMAR-Terre – 

Approbation et autorisation de signature. 

 
Christophe COTTA 
La suivante, le numéro 35, porte sur la révision globale que nous avons faite du Plan Communal de Sauvegarde 
qui est une obligation quand une collectivité est soumise à des risques. Vous avez vu que onze risques sont 
identifiés au niveau de Saint-Nazaire, des risques naturels comme l’inondation par ruissellement pluvial ou 
submersion marine, on le sait, les mouvements de terrain, les phénomènes météorologiques comme les tempêtes, 
le séisme ou le radon et puis, d’autres risques technologiques cette fois-ci, comme le transport de matières 
dangereuses, le risque industriel, le risque incendie, le risque nucléaire parce qu’on est dans un périmètre même 
si on n’est pas immédiatement touché. Donc, nous avons l’obligation d’avoir un Plan Communal de Sauvegarde 
qui est un document véritablement opérationnel qui dit comment, face à une telle situation, nous devons agir ? 
Quel est le rôle de chacun ? Quel moyen déployer ? Donc, c’est un document que vous avez en annexe à cette 
délibération et qui vise des objectifs comme la diffusion de l’alerte et l’information de la population, la sauvegarde 
évidemment de la population, la sauvegarde des biens et donc l’organisation du retour à la normale. 

Donc, ce Plan Communal de Sauvegarde est institué par les pouvoirs de police du maire et il s’accompagne d’un 
document important qui sera mis à disposition des habitants dans tous les endroits publics de la ville, qu’on appelle 
le DICRIM qui est un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs et qui est en fait un document 
de sensibilisation qui explique les risques, quelles attitudes devoir adopter en fonction de chacun de ces risques ? 
Quels sont également les éléments de prévention à avoir ? C’est une culture du risque qui n’est pas toujours 
connue, partagée et que ce DICRIM a vocation justement à faciliter. 

Voilà ce qui vous est proposé à travers cette délibération. Je sais que les deux vont être votées différemment, mais 
elles ont quand même un lien, donc je présente la suivante. C’est la numéro 36 qui porte sur le fait d’avoir une 
convention avec l’État sur la mise à disposition dans le cas simplement de pollution accidentelle aux hydrocarbures, 
de pouvoir avoir le stock de l’État mis à disposition à travers la location ou le remplacement afin de pouvoir aider 
la Commune à agir puisqu’on ne peut pas tout savoir, l’ensemble des grosses machines qui nécessitent d’être 
mises en œuvre quand on a ce type de pollution sur le territoire. Donc, c’est une convention que nous passons 
avec l’État pour pouvoir louer, disposer de son gros matériel. 

David SAMZUN 
Merci, M. COTTA. Sur ces 35, est-ce qu’il y a des prises de parole ? Oui, Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE. 

Sarah TRICHET-ALLAIRE 
Bonjour, merci. Effectivement, le Plan Communal de Sauvegarde que je vais appeler PCS est une obligation. C’était 
déjà une obligation pour Saint-Nazaire, c’est pour ça qu’il était depuis 2005 ; il avait été révisé onze ans après, 
donc ça faisait sept ans qu’il n’avait pas été actualisé, donc disons qu’il était temps. Nous avons cependant 
quelques remarques sur ce PCS. 

Nous sommes étonnés par exemple de ne voir traiter que le plan particulier d’intervention de Yara, seulement lui 
est évoqué et pas celui du terminal gazier Elengy par exemple, alors que ça présente autant de risques et il y a 
d’autres industries classées SEVESO haut sur ces territoires qui présentent également des risques pour les 
habitants. Donc, pourquoi est-ce qu’elles n’ont pas été mentionnées ni les risques qu’elles présentent. Il y a 
pourtant du stockage de produits, du transport de produits dangereux, etc…. On peut prendre par exemple, 
l’exemple DERICHEBOURG qui est anciennement GDE dont l’incendie en 2020 aurait pu impacter bien plus 
durement les nazairiennes et nazairiens si le sens du vent avait été différent. Mais notre groupe politique préfère 
ne pas se fier au sens du vent pour de tels risques. 

De manière globale, les impacts des industries nous semblent largement sous-estimés. D’ailleurs, les entreprises 
dites SEVESO bas présentent également des risques et il faut également en tenir compte, ce qui n’est pas du tout 



le cas dans ce document. Le risque domino n’est également pas pris en compte. S’il y a un accident à Yara, ce qui 
serait déjà une catastrophe sur une distance de 8 km, comment résisterait la raffinerie Total Energie de Donges ? 
Comment résisterait le terminal méthanier Elengy ? 

Sur la pollution des sols, donc le document est que la base bas sol, mais il n’y a qu’un seul exemple de site et c’est 
un site qui est dépollué, ça tombe bien, sauf que la base mentionne dix autres terrains qui sont pollués en fait. Et 
cela non plus ne sont pas mentionnés. De même, il y a sept sites classés SEVESO qui sont mentionnés, mais 
nous en comptons au moins douze. Donc, en fait, on se demande quelle zone a été oubliée ? Est-ce que ça pourrait 
être la zone de Brais qui aurait été oubliée, qui comporte des entreprises qui ne respectent pas leurs obligations ? 
Eh oui, il n’y a pas que Yara qui ne respecte pas la loi et pourtant, nous continuons à leur dérouler le tapis rouge. 

Sur le transport de matières dangereuses… 

David SAMZUN 
Merci de préciser, Madame, sur l’entreprise qui ne respecte pas ses obligations, sur l’entreprise de Brais. 

Sarah TRICHET-ALLAIRE 
Je vous donnerai les informations si vous voulez, après. 

David SAMZUN 
Non, mais on est en séance, on n’a pas besoin de… 

Sarah TRICHET-ALLAIRE 
Parce que je ne les ai pas sous la main. Je les ai eues, mais je ne les ai pas toutes mises sur mon intervention qui 
était pour synthétiser, mais je suis sûre qu’il y a aussi d’autres structures auxquelles vous pourrez vous adresser, 
qui vous donneraient toutes ces informations-là. 

Sur les transports de matières dangereuses, il est listé la route, le train, mais la voie fluviale n’est pas mentionnée, 
y compris sur le site portuaire. Donc, c’est quand même dommage de ne pas mentionner le risque des transports 
par voie fluviale. 

Plusieurs incidents sont mentionnés, mais l’incendie survenu en 2002, le 26 septembre sur le cargo, par exemple, 
n’est pas mentionné. C’est sur voie fluviale. Alors oui, à ce moment-là, les vents portaient le panache vers l’autre 
rive de la Loire, mais si ça devait se reproduire, on ne peut pas toujours se fier aux éléments météorologiques et 
d’ailleurs, cet élément, l’incendie, il est bien dans le PCS de la Ville de Cordemais donc pourquoi n’est-il pas dans 
celui de Saint-Nazaire ? 

Donc, nous trouvons que ce document est largement rassuriste. Nous ne voulons pas être alarmistes. Mais il faut 
être réaliste pour pouvoir réagir de manière adaptée. Les réactions d’ailleurs ne sont pas mentionnées. Comment 
seraient averties les populations ? Est-ce que c’est par SMS ? Quid des personnes qui n’ont pas de téléphone 
portable ? Comment se réorganiser un éventuel confinement, une éventuelle évacuation ? Comment est préparée 
la population ? Est-ce qu’il y aura des tests ? Quel est le fonctionnement opérationnel de la cellule de crise ? Quels 
sont les moyens et plans d’action opérationnels au-delà de l’activation des SDIS 44 en cas d’incendie par 
exemple ? Est-ce que la cellule de crise est formée ? Est-ce qu’elle est entrainée ? Est-ce qu’elle a régulièrement 
des exercices ? 

Vous l’avez compris, nous pensons que ce PCS est insuffisant. Cependant, nous pensons que c’est tout de même 
important. C’est pourquoi nous nous abstiendrons sur ce texte. Par contre, nous espérons que ces remarques 
pourront servir pour le PCS intercommunal que nous espérons voir bientôt arriver et ne pas attendre le mois de 
septembre 2026, la date limite de l’obligation pour le voir adopté au sein de la CARENE. Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci. M. COTTA. 

Christophe COTTA 
Quelques éléments de réponse. Ne demandez pas au PCS de régler tous les problèmes de graves accidents sur 



notre commune parce que beaucoup de ceux que vous avez cités ne sont pas dans notre PCS parce qu’ils relèvent 
de l’autorité directe du préfet et c’est lui qui, dans ces cas-là, prend la main, notamment le transport que vous avez 
évoqué, les problèmes par exemple pétrolier ou méthanier sur la Loire. 

Donc, nous sommes là à un niveau purement communal pour quelques risques que l’on peut maitriser et qui 
relèvent de notre responsabilité, mais beaucoup relèvent de l’État. Si demain, il y a la centrale de Chinon nucléaire 
qui explose, ce n’est pas le PCS de Saint-Nazaire qui va venir régler les affaires, ça se passe ailleurs complètement. 
Donc, c’est ça en fait la question, c’est qu’il y a des risques traités à notre niveau et d’autres qui le sont ailleurs 
dont ceux que vous avez évoqués. Et le DICRIM – et je vais vous le donner – pour avoir toutes les réponses aux 
questions que vous m’avez posées, délivre par exemple les informations sur la manière dont nous alertons la 
population et il y en a de nombreuses. Je vous donnerai ce DICRIM. Toute la population y aura accès parce que 
justement, cette sensibilisation aux risques et aux postures à adopter, c’est important que chacun en ait 
connaissance. 

Donc, ce PCS n’a vocation qu’à régler un certain nombre de situations. Le DICRIM lui c’est la manière de faire de 
la pédagogie auprès de la population et de lui apprendre à comprendre qu’il y a du risque, mais pour autant, nous 
ne pourrons pas assumer toutes les situations à la place de l’État. C’est lui qui prend la main à ce moment-là à 
travers le plan ORSEC notamment. 

David SAMZUN 
Merci. Cette délibération est donc aux voix. Est-ce que vous acceptez 35, 36 en vote bloqué ou pas ? Non ? Allez, 
35 le vote est ouvert. Dix abstentions. 

La 36 qui vous a été présentée. Le vote est ouvert. Unanimité, je vous remercie. 

La 37, c’est un dont acte, ce sont des rapports d’activité. 

  



37 - Rapport d’activités 2022 - Loire Atlantique Développement SPL - Communication.  

Christophe COTTA 
En effet, la 37 prend acte du rapport d’activité de la société publique locale Loire-Atlantique Développement. sachez 
qu’elle travaille également, enfin nous la sollicitons pour la Ville ou la CARENE et qu’en l’espèce, c’est elle qui 
mène des études et le projet d’extension du site de remisage de l’astreinte pour les bus électriques et l’adaptation 
en bus électrique du centre actuel, pour vous donner quelques éléments des études qu’ils peuvent mener pour 
nous puisque nous sommes actionnaires de cette SPL. 

C’est une prise d’acte de cette communication. 

David SAMZUN 
Y a-t-il des questions sur cette communication de rapport ? Non. Vous nous donnez acte de la transmission. Merci. 
La 38. 

  



38 - Rapport d’activités 2022 - SPL STRAN - Communication.  

Christophe COTTA 
la 38 pareil, prendre acte puisque la Ville est également actionnaire de la société publique locale STRAN qui, à 
travers son rapport d’activité, vous indique que nous avons changé d’actionnariat puisque le Conseil départemental 
n’ayant plus la compétence transport, a quitté notre actionnariat et c’est Cap Atlantique qui est venu à l’actionnariat 
de la société publique locale, ce qui nous a permis de développer sur Cap Atlantique à la demande de ses élus le 
dispositif vélYcéo mais avec leur propre flotte de 350 vélos qui a rencontré un succès fou au printemps et à l’été. 

C’est un service de proximité également en 2022 que nous avons développé sur les autres communes de la 
CARENE puisqu’elles étaient jusqu’à octobre 2022 obligées de venir dans l’agence de Saint-Nazaire pour 
récupérer un vélo pas toujours pratique à mettre dans un coffre et puis, pas toujours en grande proximité. Donc, 
on a créé ce service de proximité qui fait que c’est la STRAN qui va faire des dépôts de vélos dans les communes 
ainsi que des permanences pour y réparer et rencontrer le public et le convaincre d’adapter vélYcéo. 

Ça, c’était la nouveauté en 2022. 

David SAMZUN 
Sur la STRAN, des questions ? Non. Dont acte. 

Christophe COTTA 
J’avais fini sur cette belle note positive d’avoir en plus un résultat à l’équilibre. C’est bon, non ? Et là, sentant votre 
impatience grandir, je vais accélérer. 

David SAMZUN 
Je sais qu’il y a beaucoup de gens qui partent à 13h et d’autres à 14h et donc, j’étais en train de me poser la 
question et d’interroger les adjoints de référence pour savoir si on faisait une pause ou si on allait jusqu’au bout… 

39 - Rue Adrien Pichon - Acquisition d’une emprise foncière - Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
Je finis bientôt, sauf si vous me dites qu’il y a vraiment de gros sujets, mais honnêtement Adrien Pichon, c’est 
acquérir 6 m² pour pouvoir mettre l’alignement du trottoir, c’est la numéro 39 mais il faut les voter une par une. 

David SAMZUN 
On les vote une par une. 

39, le vote est ouvert. Unanimité. 

40 - Front de Mer - 79 Boulevard Albert Premier - Acquisition à l’euro symbolique d’une emprise foncière 

auprès de la société SCCV PROMOCEAN – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 40, c’est acquérir à l’euro symbolique la parcelle d’angle par la société PROMOCEAN pour que ça devienne de 
l’espace public dans le cadre de l’aménagement de front de mer 4, à peu près 870 m² avec un blockhaus. Tout ça 
sera mis évidemment à l’ouverture du public au moment des aménagements. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération, il y a M. BILLET qui veut prendre la parole. 

François BILLET 
Merci. Oui, un peu pour les temps, je suis désolé, ça va rallonger mais je voulais le dire en plénier. 

Nous vous demandons de regarder la possibilité d’utiliser le blockhaus en gîte pour les chauves-souris. Ces petits 
mammifères ne construisant pas de nid sont menacés par la disparition de leur habitat, comme par exemple les 



combles des habitations, les pieds de fissures dans les murs, les souterrains qui leur permettaient d’hiberner. Les 
bunkers ont la particularité de présenter des conditions climatiques favorables à l’hibernation : faible variation 
thermique et hygrométrique et obscurité. En hibernation, la température du corps de la chauve-souris baisse de 
38 degrés à 17 degrés et leur activité cardiaque descend jusqu’à un battement par minute. Réveiller une chauve-
souris en pleine hibernation risque fort de la tuer, trop grosse consommation d’énergie pour le réveil. Afin qu’elle 
puisse accéder à l’intérieur, il est nécessaire de le permettre l’accès en plein vol au travers de barreau. À l’intérieur, 
certaines hibernent la tête en bas en se suspendant aux aspérités du bunker par la griffe des orteils ; d’autres 
préfèrent être à l’étroit dans des cavités. Les chauves-souris utilisent des ultrasons pour avoir des informations 
précises sur leur environnement et sur leur proie. Elles ont un rôle majeur en tant que prédateur d’insectes. Elles 
se régalent des moustiques. Les chauves-souris sont les seuls mammifères à voler et en plus, avec leurs mains. 
Elles méritent donc bien leur appellation de chiroptères, littéralement « mains ailées » venant du mot grec chiro 
main et ptère aile. Les plus petites pèsent 5 g et peuvent vivre près de 40 ans. Cette capacité interpelle la recherche 
dans le domaine de la longévité humaine. 

Je vous remercie de votre écoute. 

Christophe COTTA 
Partageant vos préoccupations, j’ai déjà demandé à ce que ce sujet soit regardé puisque la biodiversité en ville 
c’est aussi la question de la Ville Jardin. Donc, il n’y a aucun problème pour nous de le regarder et de voir si c’est 
faisable. 

David SAMZUN 
Et sans condition de ressources, me dit M. PERRIN. 

Le vote est ouvert. Unanimité. Je vous remercie. 

La suivante. 

41 - Plaine des sports – Opération Maison des sports - Cession à la société SNC LNC ZETA PROMOTION – 

Promesse unilatérale de vente - Avenant n° 4 - Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 41, c’est un avenant n° 4 à la promesse de vente avec les nouveaux constructeurs pour Harmony of the Sky. Il 
s’agit de recevoir 110 000 € pour compenser les coûts supplémentaires de location de modulaire en dessous de la 
soucoupe pour l’OMS et puis également de créer une servitude de passage à l’arrière du bâtiment le long des 
terrains de foot. 

David SAMZUN 
Tout le monde connaît ce dossier. Des remarques ? Le vote est ouvert. 10 abstentions, 38 pour. 

42 - Rue Tatischeff - Cession de la maison de gardien de la Villa Kerarvan - Modification - Promesse 

d’acquisition - Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 42, il s’agit d’une modification de la promesse d’acquisition de la cession de la maison du gardien de la Villa 
Kerarvan puisque les réseaux que nous avons installés ne sont pas à la cote et ça oblige à faire des travaux 
supplémentaires aux preneurs. Donc, on vous propose de baisser le prix de vente de 12 000 €. 

David SAMZUN 
C’est une régule. Pas de remarque ? Le vote est ouvert. 

  



43 - Rue Aristide Maillol - Constitution de servitude de passage - Approbation et autorisation de signature. 

44 - Rue Pierre Marie Juret et Rue Michel Ange - Echange foncier avec l’Etat et constitution de servitudes 

- Approbation et autorisation de signature. 

45 - Rue Paul Perrin et boulevard du moulin de la Butte - Rectification d’acte - Approbation et autorisation 

de signature. 

46 - Rue Michel Ange - Convention particulière relative à la mise en souterrain des équipements de 

communications électronique établis sur appuis avec ORANGE – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Dix abstentions. Vous me proposez 43-46 en vote bloqué manifestement. 
 
Christophe COTTA 
43, 44, 45, 46 en vote bloqué. La 43… 
 
David SAMZUN 
La proposition confirme bien que tout le monde est OK ? Vous êtes OK ? 43-46, présentation et puis vote bloqué. 
 
Christophe COTTA 
Constitution d’une servitude de passage vers Aristide Maillol. La 44, c’est un échange de foncier entre l’État et la 
Ville pour permettre la réalisation du mail au milieu d’Heinlex, du mail étudiant sur lequel sera dressé demain le 
CROUS, mais sur lequel, à l’emplacement de l’espace que nous avons cédé à l’État, déjà, la construction d’un 
bâtiment universitaire et notamment de la bibliothèque universitaire. 
La 45, c’est une rectification d’acte puisque c’est la Ville qui est par erreur propriétaire d’un terrain qui normalement 
appartient à Silène et la 46, c’est un enfouissement de réseaux de télécoms et donc une convention entre eux et 
nous. 
 
David SAMZUN 
Sur ces délibérations, des questions ? 43-46, vote bloqué, on y va ? Mme TRIGODET. C’est bon, unanimité. 
La 47. 
 

47 – Location de terrain route du Haut Rocher par le Centre Hospitalier de Saint-Nazaire – Approbation et 

autorisation de signature. 

 
Christophe COTTA 
Des gens ne vont pas voter, mais c’est la location… 
 
David SAMZUN 
Mme TRIGODET et moi-même ne prenons pas part au vote, mais on reste dans la salle. 
 
Christophe COTTA 
Location d’un terrain au centre hospitalier sur lequel nous avons fait des aménagements piétons pour permettre 
l’acheminement aisé le long de la route du Rocher en direction du cimetière de la Fontaine Tuaud. Il s’agit de 
l’occupation temporaire à titre gratuit. 
 
David SAMZUN 
Mme TRIGODET et moi-même, ne participons pas au vote. Le vote est ouvert. On a 46 pour et 2 qui n’ont pas 
participé au vote conformément au droit. Je vais passer la parole à Michel RAY. 
  



48 - Institut Médico-Educatif (IME) Lucien Desmonts – Ateliers d’éveil en direction d’enfants en situation 

de handicap – Convention de partenariat - Approbation et autorisation de signature. 

49 - Institut Médico-Educatif (IME) Clémence Royer – Atelier d’éveil danse en direction d’enfants en 

situation de handicap – Convention de partenariat - Approbation et autorisation de signature. 

50 - Hôpital de jour « Belle Fontaine » - Atelier d’éveil musical en direction d’enfants en situation de 

handicap – Convention de partenariat – Approbation et autorisation de signature. 

 
Michel RAY. 
Merci M. le Maire. Mes Cher·es collègues, en premier lieu, je propose un vote regroupé pour les délibérations 48 
à 50 qui concernent une action commune, mais sur trois établissements différents. Ce sont trois délibérations qui 
sont présentées par Virginie BOUTET-CAILLÉ. Est-ce que ce serait possible d’avoir un vote bloqué ? 
 
David SAMZUN 
L’opposition me donne son autorisation, c’est bon. 
De la 48 à 50, on y va ? Le vote est ouvert. Excusez-moi, qui est-ce qui la présente ? Excusez-moi. 
 
Virginie BOUTET-CAILLÉ 
Merci, M. le Maire. Les 48, 49, elles sont assez similaires. Ce sont des autorisations d’approbation de signature de 
conventions de partenariat annuel avec deux instituts médicaux éducatifs, Clémence Royer pour la 48 et Lucien 
Desmonts pour la 49. Il s’agit de mettre en œuvre un atelier de danse dans chacun de ces établissements. 
 
Depuis 2017, la Ville de Saint-Nazaire à travers le Conservatoire à Rayonnement Départemental, département 
danse, conjointement avec les éducateurs et les personnels de ces deux IME a établi un projet d’action pour la 
mise en œuvre d’un atelier hebdomadaire d’initiation à la danse en direction de jeunes en situation de handicap. 
Vous dire que ce projet vise à faciliter l’accès aux actions culturelles et aux pratiques artistiques au sein et hors 
des établissements municipaux et à offrir un espace de travail en atelier collectif pour ces jeunes avec des objectifs 
qui répond à la fois aux orientations du schéma directeur handicap de la Ville et aussi à notre projet éducatif local, 
avec notamment l’intégration par l’accès à une pratique collective ou individuelle, l’expérimentation et la découverte 
par l’expression artistique comme tout enfant scolarisé dans les écoles dites ordinaires, l’intégration éventuelle en 
fonction de leurs capacités dans un atelier ordinaire et l’ouverture à l’éducation artistique et culturelle. 
 
Pour ces interventions, c’est une enseignante du conservatoire qui intervient sur 33 heures durant l’année 
scolaire 2023-2024, cette enseignante étant rémunérée directement par la Ville. 
 
Pour la délibération 50, il s’agit toujours d’une convention de partenariat, mais avec le département musique du 
conservatoire et l’hôpital de jour Belle Fontaine. C’est un atelier d’éveil musical en direction des enfants en situation 
de handicap également et donc sur ces objectifs spécifiques d’atelier, nous avons le développement de moyens 
supplémentaires de communication, le soutien à l’altérité, favoriser les interactions avec ses pairs et les adultes, 
accompagner l’ajustement de l’enfant à son environnement et permettre l’accès à un mieux-être, au plaisir et plaisir 
partagé. Donc voilà pour ces trois signatures de conventions de partenariat annuel, un vote groupé, je crois. 
 
David SAMZUN 
Merci, Mme BOUTET-CAILLÉ, pour cette présentation. Est-ce que ça appelle des commentaires ? Non ? Le vote 
est ouvert en vote bloqué 48-50. Unanimité, je vous remercie. 
 
Mme BOUTET-CAILLÉ, vous avez la parole pour la 51. 
  



51 - EPCC EBANSN (Ecole des Beaux-Arts Nantes Saint-Nazaire) – Atelier de création sonore - Convention 

de partenariat – Approbation et autorisation de signature. 

Virginie BOUTET-CAILLÉ 
Oui, pour la 51, c’est encore une convention de partenariat. Elle est à conclure cette fois-ci avec l’association de 
l’Ecole des Beaux-Arts de Nantes Saint-Nazaire. La ville de Saint-Nazaire à travers le Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de Saint-Nazaire et également l’EPCC EBANSN, Ecole des Beaux-Arts de Saint-
Nazaire propose la mise en place d’un atelier hebdomadaire de création artistique et culturelle rapprochant 
multimédia et musique. La musique assistée par ordinateur, la création sonore, la création plastique, la vidéo sont, 
grâces aux outils numériques associés dans une recherche commune et forment d’un projet multimédia. L’atelier 
est encadré par deux enseignants l’un musicien, l’autre artiste multimédia et il se déroule à l’Ecole des Beaux-Arts 
de Saint-Nazaire. 
 
Les objectifs de ce projet sont de permettre sur une année scolaire aux élèves et aux étudiants d’expérimenter les 
passerelles artistiques entre la musique et le multimédia, d’impulser des projets artistiques transdisciplinaires entre 
les deux structures référentes du territoire nazairien et des projets qui peuvent s’inscrire dans l’offre culturelle 
événementielle de la Ville et enfin apporter une offre complémentaire pédagogique à l’enseignement des deux 
établissements. La convention jointe en annexe précise les droits et obligations des parties pour un cours 
hebdomadaire au sein de l’Ecole des Beaux-Arts de 2023 jusqu’à 2026. Voilà pour cette convention, mes Cher·es 
collègues, je vous propose d’approuver et d’autoriser la signature de M. le Maire ou de son représentant. 
 
David SAMZUN 
Sur cette convention des commentaires ? Non ? Le vote est ouvert. Unanimité. 
 
La parole à Michel RAY. 
  



52 - Association Aristide Briand - Financement pour la réalisation d’un buste d’Aristide Briand - Convention 

annuelle d’objectifs et de moyens à conclure avec l’Association Aristide Briand - Approbation et 

autorisation de signature. 

Michel RAY 
Merci, M. le Maire. La délibération n° 52 concerne et renvoie d’abord à la subvention que nous avons votée en 
début de Conseil municipal et portée par Céline GIRARD-RAFFIN. C’était un focus sur un projet financé dans ce 
cadre-là. Il s’agit du financement pour la réalisation d’un buste d’Aristide Briand. Il s’agit donc de la convention 
d’objectifs et de moyens à conclure pour ce projet. Quelques précisions sur ce projet, d’abord, il est porté par 
l’association Aristide Briand qui fait vivre la mémoire de l’illustre Nazairien Aristide Briand depuis 1985 et qui a 
proposé la réalisation d’une réplique du buste de l’auteur de la loi de Séparation de l’Église et de l’État, une réplique 
à partir d’un original qui se trouve au palais de l’ONU à Genève. Pour mémoire, rappelons que ce buste a été 
imaginé par le sculpteur Émile GUILLAUME qui était connu et réputé en début de XXe siècle. Ce buste existait à 
Saint-Nazaire. Il avait été alors offert au collège portant le nom d’Aristide Briand et il avait été inauguré en 1933 et 
ensuite démoli au cours de la Seconde Guerre mondiale. L’association Aristide Briand sollicite la Ville sur le 
financement de cette réplique de statut pour un montant de 39 250 €. 
 
Je rappelle également que, par délibération en date du 03 février 2023, nous avions, voté une subvention 
exceptionnelle de 5500 € correspondant à la phase de numérisation de ladite statue. À partir de ces éléments 
numériques, on passe en phase de production et c’est cette phase de production qui vous est proposée de soutenir 
au profit de l’association Aristide Briand. Il nous est proposé, mes Cher·es collègues, d’approuver l’attribution de 
cette convention et d’autoriser le Maire à la signature de l’ensemble des documents afférents. 
 
David SAMZUN 
Merci. Est-ce qu’il y a des commentaires sur cette installation ? Remercier le travail de l’association qui est venue 
par M. BULTING notamment nous présenter ce projet et nous étions cette semaine à déterminer un lieu 
d’implantation. On y va, le vote est ouvert ? Unanimité, je vous remercie. La suivante. 
  



53 - Rapport d’activités 2022 - Société Publique Locale LE VOYAGE A NANTES - Communication. 

54 - Rapport d’activités 2022 - Société Publique Locale Saint-Nazaire Agglomération Tourisme - 

Communication. 

Michel RAY 
Les deux délibérations suivantes sont des dont acte. Tout d’abord, le rapport d’activité 2022 de la SPL Voyage à 
Nantes. Pour mémoire, la Ville est actionnaire de cette Société Publique Locale à hauteur de 3 %. Notre présence 
est principalement motivée par le parcours des œuvres pérennes Estuaires dont nous confions la valorisation, mais 
aussi l’entretien à la SPL. Pour mémoire, tous les ans, je vous soumets au vote 40 000 € de budget pour la 
maintenance de ces trois œuvres. 
 
En 2022, l’activité de la SPL, et particulièrement sur le parcours Estuaire, est marquée par deux éléments que je 
porte à votre connaissance. Tout d’abord, concernant la suite de triangles Felice Parini, le lancement en 2022 d’un 
marché de travaux pluriannuels pour la reprise complète des peintures de l’œuvre sur quatre ans. Il s’agit d’un plan 
de restauration sur quatre ans et le deuxième élément inscrit pour l’activité 2022 concerne le jardin du tiers paysage 
de Gilles Clément avec le remplacement de l’ensemble du système de haubanage des arbres du bois de Tremble 
et l’élagage et la taille de cesdits arbres de Tremble. 
 
Je vous propose, mes Cher·es collègues, de prendre acte de ce rapport d’activité. 
 
Le deuxième rapport d’activité concerne toujours pour l’exercice 2022, la Société publique locale Saint-Nazaire 
Agglomération Tourisme. Là aussi, vous rappeler que la Ville est actionnaire de la SPL SNAT à hauteur de 16,7 % 
du capital. Notre présence est principalement motivée par les missions relevant de la conservation et de la 
valorisation du patrimoine de la Ville de Saint-Nazaire d’une part et les actions d’ingénierie de conception, de 
réalisation de différentes actions qui peuvent être confiées à la SPL. Là aussi, pour l’année 2022, peut-être vous 
citer quelques éléments en rapport avec ces missions. D’abord, vous rappeler, mais Mme la présidente pourrait le 
dire mieux que moi, qu’en 2022, nous avons constaté une réelle et belle reprise de l’activité post-covid, même si 
les objectifs par certaines fréquentations restaient en deçà de l’année de référence 2019. Rappeler également 
l’organisation de différentes expositions dans l’espace public. Je pense notamment à la commémoration du 
60ème anniversaire du paquebot France, de la construction du paquebot France, le 80ème anniversaire de l’opération 
chariot. Également peut-être, rappeler que 2022 a vu la dernière séquence de restauration du sous-marin Espadon. 
Peut-être la poursuite de la politique d’acquisition au titre des collections Musée de France avec 32 acquisitions et 
362 nouvelles acquisitions au titre des fonds patrimoniaux, deux opérations de restauration-conservation curative 
et notamment citer la belle opération de restauration des panneaux décoratifs Jean Dunant et puis rappeler aussi 
que SNAT anime la programmation Saison Patrimoine avec un certain nombre d’offres en direction du grand public, 
mais aussi d’offres en direction des publics scolaires et enfin souligner la poursuite de l’augmentation de la 
fréquentation du site Web Saint-Nazaire patrimoine. Voilà ce que j’ai retenu de cette activité 2022 dont je vous 
demande de prendre acte. Merci, M. le Maire. 
 
David SAMZUN 
Merci, M. RAY. Vous dire, d’une part, la satisfaction, on l’a dit les uns les autres dans les saisons qui viennent de 
s’écouler tout au long de l’année et je le disais en plaisantant à mes collègues et mes voisins, tout ça participe bien 
évidemment à l’attractivité de cette Ville. Vous nous donnez acte 53-54, je vous en remercie. 
 
Mme PRIOU pour la délibération 54 bis. 
 
 
  



54bis- Proposition de dénomination du gymnase de Saint-Marc : Aimée Lallement - Approbation 

 
Béatrice PRIOU 
M. le Maire, mes Cher·es collègues, bonjour. En effet, cette proposition de délibération qui est sur votre table est 
pour désigner et vous proposer une dénomination du gymnase de Saint-Marc. En fait, il y a une petite erreur sur 
l’intitulé. Ce n’est pas André LALLEMAND, c’est bien Aimée LALLEMENT. Je vais vous explique qui est cette 
personne. Nous sommes en train de finaliser la réhabilitation du gymnase de Saint-Marc pour un montant de 
1 250 000 €. Ça faisait partie de notre projet stratégique et nous profitons de cette rénovation pour proposer, dans 
le cadre de cette délibération, de nommer ce gymnase. Alors il s’agit de vous proposer Madame Aimée 
LALLEMENT qui a vécu de 1898 à 1988. Elle était institutrice, militante socialiste, membre de la ligue des droits 
de l’homme et sportive. Elle a été plusieurs fois championne du monde dans des épreuves d’athlétisme. En 1922, 
elle organise les premiers jeux mondiaux féminins au stade Pershing à Paris avec Alice MILIA en présence de 
20 000 personnes. Elle y remporte le 110 m et le lancer du javelot. L’objectif était de s’insurger contre les JO 
uniquement réservés aux hommes. À la fin de sa vie, elle privilégiera la natation. Durant la Seconde Guerre 
mondiale, elle s’illustre en soustrayant à la déportation Yankel PRZEDBORZ, j’espère ne pas trop écorcher son 
nom, de 1942 à la libération. Pour cette action, Aimée LALLEMENT recevra le titre de juste parmi les nations. Ce 
parcours de vie me semble justifier pleinement d’honorer la mémoire de cette femme aux multiples engagements 
en donnant son nom au gymnase Saint-Marc. Je vous remercie mes Cher·es collègues. 
 
David SAMZUN 
Merci. Est-ce qu’il y a des commentaires ? Non, on est bon ? Le vote est ouvert pour Mme Aimée LALLEMENT. 
On y va. Unanimité, je vous remercie. La suivante. 
  



55 - Participation du Département aux frais de gestion des équipements sportifs utilisés par les élèves des 

collèges publics et privés de Saint-Nazaire - Convention tripartite à conclure avec le Département et les 

établissements publics et privés - Approbation et autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
La délibération 55 concerne une convention tripartite avec le Département. Comme vous savez, le Département et 
surtout les élèves des collèges publics et privés de Saint-Nazaire utilisent nos équipements sportifs dans le cadre 
de leur mission d’éducation physique et sportive pour l’ensemble des élèves de ce territoire. Il s’agit de la nouvelle 
convention de 2023-2026. Je tiens juste à vous signaler qu’il y a une petite augmentation des tarifs qui est à noter 
puisque ça faisait plusieurs années que nous n’avions pas eu cette augmentation. Elle ne concerne pas tous les 
équipements, mais les petites salles et les installations de plein air, et vous rappeler aussi pour l’année 2022-2023, 
c’est 10 957 heures qui sont réalisées dans nos équipements pour un montant de recettes de 68 012 €. 
Je vous demande, mes Cher·es collègues, de bien vouloir approuver la convention qui nous est proposée par le 
Département. 
 
David SAMZUN 
Merci. Des questions ? Le vote est ouvert. Nous votons la 55. Après apprendre à faire du karaté. Unanimité, je 
vous remercie. La 56. 
  



 

56 - Convention club citoyen de haut niveau - Centre Etudes Karaté (CEK) - Avenant n° 2 - Approbation et 

autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
La 56, club de haut niveau, citoyen, le CEK, qui dans le cadre de son projet nous propose des animations, 
notamment dans le cadre de Saint-Nazaire Côté Plage. Pour rappel, je tenais à souligner aussi que 25 associations 
et clubs sportifs ont participé de manière très engagée cet été dans le cadre de cette programmation de Saint-
Nazaire Côté Plage et donc je vous demande mes Cher·es collègues, d’approuver un avenant n° 2 à cette 
convention de haut niveau et l’attribution d’une subvention exceptionnelle pour le CEK dans le cadre de cette 
animation. 
 
David SAMZUN 
Merci. Pas de question ? Le vote et ouvert. Après, on va aller faire un tour au volley. Unanimité. Le volley, 57. 
  



 

57 - Saint-Nazaire Volleyball Atlantique (SNVBA) - Convention Club Citoyen Haut Niveau - Avenant n°4 - 

Approbation et Autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
Le volley, il s’agit là d’accompagner la mise en place d’une salle de préparation physique pour les clubs de haut 
niveau citoyen. C’est un projet qui était dans les cartons depuis très longtemps. Comme vous le savez, le sport de 
haut niveau individuel ou collectif exige une qualité et un volume d’entraînement important. Il nous faut 
accompagner cette bonne préparation physique et sportive et c’est pourquoi de nombreux clubs nazairiens 
disposant d’entraîneurs qualifiés exprimaient depuis très longtemps des besoins et recherchaient des créneaux 
dans des salles de musculation plutôt dans le privé, de l’agglomération nazairienne. Nous avons donc rencontré 
13 associations qui ont accepté et ont participé à ce projet. Bien évidemment, en amont, nous avions envisagé un 
espace de 130 m² sur le site de Léo Lagrange et qui permet de s’entraîner ponctuellement de manière régulière. 
Nous avons souhaité que le SNVBA s’engage dans ce projet, puisque c’est eux qui utiliseront le plus souvent cette 
salle-là, notamment dans la journée puisqu’ils ont la capacité à s’entraîner comme ils sont professionnels sur des 
créneaux qui ne sont pas utilisés par les autres clubs, qui sont plutôt des bénévoles. Le SNVBA a accepté de nous 
accompagner dans ce projet et puis, ils ont aussi cette expertise et l’accompagnement, notamment au niveau du 
matériel et l’encadrement. Nous avons déterminé avec les 13 clubs les besoins matériels et puis nous avons aussi 
posé la question de la maintenance et la responsabilité qui était engagée par les uns et les autres. 
 
Des conventions sont en cours d’être réalisées entre le SNVBA et les clubs engagés. L’investissement matériel 
nécessitait un montant de 35 363 € pour lequel je vous propose de soutenir le SNVBA à hauteur de 20 000 € et je 
vous propose également une subvention complémentaire qui viendra participer aux frais de fonctionnement de la 
salle, à savoir l’assurance et la maintenance. Je vous demande, mes Cher·es collègues, d’approuver ces deux 
subventions. 
 
David SAMZUN 
Sur cette délibération, M. PERONNO, vous avez la parole. 
 
Gwenolé PERONNO 
Merci. Juste pour clarifier et le propos liminaire de M. le Maire peut être confusant justement, mais c’est une salle 
municipale de musculation à destination des clubs de haut niveau si j’ai bien suivi, avec une gestion par le SNVBA. 
On ne traite pas que du volley ici, mais c’est bien une salle municipale à destination de plusieurs clubs. 
 
Béatrice PRIOU 
Oui, comme je l’ai déjà expliqué, c’est un travail qu’on a mené avec les autres clubs de haut niveau citoyen et sont 
venus se rajouter à ces clubs-là d’autres clubs qui souhaitaient intégrer l’équipement. Je pense au BEST triathlon, 
je pense au BMX également et qui souhaitaient aussi être partie intégrante de ce projet. 
 
David SAMZUN 
C’est plutôt une excellente nouvelle. On optimise, on rationalise. 
 
Béatrice PRIOU 
Et on fait travailler ensemble tout le monde. 
 
David SAMZUN 
Et les gens se rencontrent. On y va, le vote est ouvert. Unanimité, je vous remercie. 
 
La 58, USEP. 
  



58 - Groupement Nazairien des Associations USEP – Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2023-2026 - 

Avenant n°2 - Approbation et autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
L’USEP nous accompagne notamment sur nos politiques sportives et éducatives depuis très longtemps. Pour cette 
raison, ils nous ont demandé de les accompagner sur un déménagement puisqu’ils ont besoin d’espace de 
stockage pour leur matériel, notamment sur le savoir rouler et donc, on leur a trouvé un équipement plateau Jules 
Ferry, 21, rue Mozart. Ce déménagement a entraîné des frais de fonctionnement, notamment pour le matériel 
informatique et je vous propose, mes Cher·es collègues, de soutenir leur déménagement à hauteur de 3000 € dans 
le cadre de l’USEP qui est un partenaire, pour nous essentiel, dans le cadre de nos politiques publiques. 
 
David SAMZUN 
Des prises de parole ? Oui, j’en ai une, j’ai M. PERRIN. 
 
Xavier PERRIN 
L’USEP, c’est le sport scolaire et dire qu’avec Béatrice PRIOU, on a reçu la Présidente nationale de l’USEP qui 
venait à Saint-Nazaire parce que précisément les équipes nazairiennes de l’USEP qui travaillent d’ailleurs à 
l’échelle de l’agglomération fournissent un travail qui est remarquable au niveau national et ils souhaiteraient 
s’inspirer pour qu’ils soient développés à cette ampleur-là ailleurs en France. C’est à souligner. 
 
David SAMZUN 
Vous faites bien. D’autres remarques ?  
 
Guillaume Burban ne prend pas part au vote. 
 
Le vote est ouvert. Unanimité, je vous remercie. 
 
Je passe la parole à Mme LIPREAU 
  



59 - Projet Éducatif De Territoire (PEDT) et Plan Mercredi 2021/2024 – Avenant n°1 - Approbation et 

autorisation de signature. 

Stéphanie LIPREAU 
M. le Maire, mes Cher·es collègues, il s’agit d’un avenant pour ajuster le projet éducatif de territoire. En effet, le 
projet éducatif de territoire est une démarche qui vise à mobiliser toutes les ressources à disposition de notre 
territoire, de garantir une continuité éducative et ce, dans l’intérêt de chaque enfant de 2 à 12 ans selon des 
principes d’égalité des chances dans l’accès au projet pour toutes et tous. Il favorise l’émancipation du parcours 
éducatif de chacun et de chacune tout en s’appuyant sur les projets d’école. 
 
Le projet éducatif de territoire et la déclinaison opérationnelle du projet éducatif local. Dans le cadre du changement 
des rythmes scolaires et du retour à la semaine de quatre jours, le mercredi s’est libéré pour les accueils de loisirs. 
En parallèle, un nouveau projet éducatif de territoire sera revu et rédigé dans le cadre de la démarche du 
renouvellement du projet éducatif global qui est en cours. L’évaluation des projets en cours et la définition des 
objectifs actualisés du PEDT-plan mercredi, trouveront naturellement leur place dans les enjeux de la politique 
éducative voulue pour le territoire nazairien au terme de la démarche en 2024. C’est pourquoi le groupe d’appui 
départemental a accepté la possibilité d’un avenant à cette convention en y intégrant uniquement la modification 
de la semaine scolaire à compter du 1er septembre 2023. 
 
En conséquence, mes Cher·es collègues, je vous demande de bien vouloir approuver l’avenant n° 1 à la 
convention PEDT plan mercredi à conclure avec l’Éducation nationale et la Caisse d’allocations familiales de Loire-
Atlantique. Merci. 
 
David SAMZUN 
Merci, Madame, y compris pour le travail qui est effectué sur ces adaptations. Des remarques ? Il n’y en a pas ? 
Le vote est ouvert. 48 pour, unanimité. 
 
La dernière délibération, Mme LÉTANG-MARTIN à qui je donne la parole. 
  



60 - Adhésion à la Fabrique Territoires Santé - Approbation. 

Maribel LÉTANG-MARTIN 
Je vous remercie. M. le Maire, mes Cher·es collègues, avant de passer à la délibération proprement dite, j’ai une 
communication à porter. D’une part, dans le cadre, l’Hôtel de Ville sera illuminé de rose tous les jours du mois 
d’octobre, tous les soirs pour sensibiliser aux enjeux de lutte contre le cancer et notamment celui du cancer du 
sein. Je vous invite aussi à participer à « je marche, je cours contre le cancer » organisé par l’association Entraide 
cancer ce dimanche 1er octobre, rendez-vous sur l’esplanade Bois Joalland. Pour y participer, pour vous y inscrire, 
vous allez sur le site entraidecancerstnazaire44.com. C’est un moment très particulier, très convivial où des familles 
entières viennent, chacun à son rythme, puisque l’activité physique rencontre la santé, mais tranquillement et 
chacun avec ses possibilités et son bon vouloir. Sachez que toute la récolte d’argent des inscriptions est reversée 
intégralement pour la recherche. Et puis, je vous donne rendez-vous également les 13 et 14 octobre, toujours dans 
le cadre d’octobre rose sur une manifestation appelée « voyage au cœur du sein » et qu’on pourrait appeler 
« quand la culture rencontre la santé », place de l’Amérique latine. Ces 13 et 14 octobre sera installée une structure 
géante à vocation artistique et pédagogique conçue par une jeune artiste toulousaine, Emilie PROUCHET 
DALLA COSTA qui est sculpteur pour la prévention du cancer du sein. Elle se compose de deux salles, l’une avec 
une table lumineuse expliquant l’anatomie, la structure intérieure d’un sein et l’autre salle d’exposition où se déroule 
la projection d’un film de courte durée sur le parcours d’une femme après un dépistage. Ces supports ont été 
validés par les médecins du comité scientifique et des professionnels de santé publique. La venue de cette structure 
sera une première en Loire-Atlantique. Un village de prévention complétera cette visite avec la présence de tous 
les partenaires puisqu’il s’agit d’un partenariat à l’initiative de la Ville, mais avec beaucoup de partenaires : le centre 
régional de dépistage des cancers, la Caisse primaire d’assurance-maladie, le centre hospitalier, les cliniques, des 
professionnels de santé et des associations la Lutte contre le cancer, Entraide cancer, le marsouin, le LabSport et 
le Snos aviron et si j’oublie des associations, qu’elles m’en excusent. 
 
Des activités gratuites comme des soins esthétiques, une participation à une activité physique, un check-up santé, 
mais aussi des rencontres avec des professionnels de santé pour s’informer aussi bien sur le dépistage, plein de 
points sur son accès au droit à la santé et un bilan de santé seront proposés. C’est très important ce qui va se 
passer et c’est vrai que tout au long d’octobre rose, ici ou là, seront marqués d’actions locales dans le cadre de 
cette prévention. On est bien sous l’angle de la prévention, de la réduction des risques et de la promotion de la 
santé pour tous les hommes et toutes les femmes. C’était la communication. Je vais passer à la libération quand 
même. 
 
Il s’agit de notre adhésion à la fabrique territoires de santé. La fabrique territoires de santé est une association 
loi 1901 qui vise à valoriser et promouvoir l’ensemble des démarches territoriales de santé, dont les ateliers de 
santé, les contrats locaux de santé, les conseils locaux en santé mentale et toute autre démarche et de mettre en 
réseau leurs porteurs. C’est très important cette interconnaissance entre les porteurs, entre tous ceux qui se 
mobilisent pour la santé. 
 
C’est un lieu de ressources qui propose aussi des séminaires et des formations. Notre chargé de mission de la 
Ville de Saint-Nazaire santé en a bénéficié et c’est particulièrement intéressant. On bénéficie également de toutes 
leurs publications qui sont rediffusées aussi bien au sein des services de la Ville qu’auprès de tous nos partenaires 
du contrat local de santé et du futur contrat local intercommunal de santé. 
 
L’adhésion à cette structure, cette adhésion était portée auparavant par le CCAS, mais la mission santé ayant été 
rattachée depuis quelques années à la Ville de Saint-Nazaire, il est donc proposé par la Ville de Saint-Nazaire de 
reconduire le renouvellement de l’adhésion pour le compte de la Ville auprès de cette association fabrique de 
territoire de santé et ceci pour la somme annuelle, une cotisation de 325 €. 
 
David SAMZUN 
Merci Madame pour la communication et en sachant que l’éclairage de l’Hôtel de Ville répondra à une 
programmation pour des événements à rayonnement national bien entendu, celles et ceux que nous avons pu 
prévoir, ce sont ceux qui rentrent dans les codes couleur. Nous l’expliquerons à chaque fois bien entendu. Et puis 
malheureusement, on l’avait vu pour l’Ukraine, des choses qu’on ne peut pas prévoir. 
 






